
 
 
 
   CHAPITRE II  

 
 
 

 UNE PETITE ALSACE EN LIMOUSIN 
 

 
     Avec l'établissement des évacués, se pose le problème de l'encadrement de la population alsacienne. 
Administrer, instruire, rendre le culte, telles sont les missions à assurer. Or dans le département de 
correspondance, une machine administrative fonctionne déjà. Il suffit d'augmenter ses moyens et elle 
assumera la nouvelle charge ! Ce scénario simple ne s'applique  pas et, très vite, c'est une petite Alsace qui 
éclôt en terre limousine. 
 
 
UNE ADMINISTRATION ALSACIENNE EN LIMOUSIN  
   
     Une fois l'installation réalisée, il convient d'assurer l'administration c'est-à-dire la gestion quotidienne des 
affaires de la colonie alsacienne. La tâche s'annonce rude car la population repliée est nombreuse, ses 
problèmes multiples et l'obstacle linguistique immédiat. Pourtant, ces difficultés n'apparaissent pas 
insurmontables à l'administration limousine pourvu qu'on la  renforce en moyens financiers et humains. 
D'ailleurs n'a-t-elle pas déjà montré son savoir-faire avec les réfugiés espagnols ?  
     Mais,  en septembre 1939, il ne s'agit pas de réfugiés étrangers. Les personnes qui arrivent sont 
françaises, de  statut particulier et elles sont évacuées sur ordre. Ces paramètres définissent une situation 
nouvelle à laquelle l'administration départementale doit s'adapter rapidement.  
 
Le régime administratif des évacués alsaciens 
 
    Cet aspect est abondamment développé dans les archives. De nombreuses liasses l'abordent 1.  
 
Un statut spécifique 
 
     En septembre 1939, arrive en Limousin  une population dotée  depuis  le rattachement  à  la France en 
1919 d'un régime particulier pour ce qui concerne les cultes, l'instruction publique, les assurances sociales 2. 
La question se pose alors de savoir  quel régime dorénavant lui appliquer ? Le régime alsacien ou le régime 
commun de la province d'accueil ? 
     Le  gouvernement  ne  paraît  pas  avoir  hésité  un  seul  instant  et  l'affaire  est  réglée  dès  le  début   de 
l'évacuation par le décret du 5 septembre 1939 signé, en plus du président de la République – A. Lebrun –  et 
du président du Conseil – E. Daladier –, de tous les ministres concernés 3. 
     Par l'article 1 du décret, le régime spécial des cultes, de l'instruction publique, des assurances sociales en 
vigueur dans les départements du Haut-Rhin, Bas-Rhin et Moselle est confirmé et déclaré  « applicable aux 
populations évacuées d'office, pendant la période de leur repliement dans leur département de 
correspondance ». Cela signifie  que  les  questions  des  cultes, de  l'Instruction  publique  et  des   
assurances relèvent d’une administration spéciale, les Services d’Alsace-Lorraine dont le budget assure « les 
crédits nécessaires au fonctionnement du régime spécial ». Pour toutes les affaires concernant le régime 
spécial,  les  responsables  départementaux  –  préfets,  inspecteurs  d'académie,  inspecteurs  primaires  –  en  

                                                           
1   Principalement ADHV 187 W 18, 187 W 1 et  187 W3.  
2   La  loi  du  17 octobre 1919  dote  l'Alsace-Lorraine  d'un  régime transitoire  et  celle du 24 juillet  1925 organise le  
     régime administratif des trois départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et  Moselle. 
3   Six ministres sont  intéressés : le  vice-président du  Conseil   chargé des affaires d'Alsace-Lorraine   C. Chautemps,  
    le ministre  de  l'Intérieur  A. Sarraut, le  ministre  des Finances  P. Reynaud, le  ministre  de  l'Education  nationale  
    J. Zay, le ministre  des Postes,  Télégraphe   et  téléphone  J. Julien et  le  ministre du Travail C. Pommaret.  
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réfèrent à cette administration spécifique d'Alsace-Lorraine. 
     Mais, sur le terrain,  à qui incombe la gestion administrative de cette population de statut dérogatoire 
mêlée à une population de statut commun ? L'administration en place ou une administration nouvelle ? Le 
décret cité répond en partie seulement car, s'il stipule que la population évacuée bénéficie d'une gestion 
administrative particulière, il est muet sur l'acteur de cette gestion.  
 
Une gestion particulière 
   
     Elle est définie par les articles 2 et 3 du décret du 5 septembre pour les niveaux central et départemental. 
     Bien qu'éloigné du terrain limousin, le niveau central mérite une analyse même rapide car il commande 
aux autres niveaux. Au niveau central, le dossier des réfugiés est remis en responsabilité ministérielle mais 
des changements interviennent durant la période. De septembre 1939 à mars 1940, les Alsaciens bénéficient 
d'une gestion  propre. En effet, dans le gouvernement Daladier, le vice-président du conseil Chautemps est  
particulièrement  « chargé des affaires d'Alsace-Lorraine ». Le ministre d'Etat s'appuie sur l'administration 
centrale traditionnelle à savoir  la Direction générale des Services d'Alsace et de Lorraine créée en 1925 
comme le rappelle l'instruction du  5 septembre 1939,  pour « assurer l'unité de vue et d'action de tous les 
services publics en ce qui concerne la solution de toutes les questions relatives aux populations repliées des 
départements du Haut-Rhin,  Bas-Rhin et Moselle » 4. A ce rôle de coordination, l'administration des 
réfugiés ajoute celui de gestion – et de contrôle – grâce au  budget propre qui lui est alloué. Cela permet aux  
Services d'Alsace et de Lorraine de décider de l'affectation d'une partie non négligeable des crédits destinés 
aux populations réfugiées. C'est de cette administration centrale, le plus souvent désignée sous le terme de 
Service central des Réfugiés, que partent vers les départements de correspondance des populations 
alsaciennes, les instructions, circulaires et c'est à elle que parviennent rapports, enquêtes et courriers sur tous 
sujets. La spécificité alsacienne  est somme toute préservée  5. 
Au printemps 1940, cette spécificité s'efface en plusieurs étapes. Dans le gouvernement Reynaud, de mars à 
juin  1940, la  Vice-présidence  se  trouve  flanquée  d'un  sous-secrétariat  d'Etat  chargé  des  réfugiés  avec 
 R. Schuman ; il s'occupe certes des Alsaciens mais pas seulement. Dans le gouvernement Pétain du 17 juin 
1940, le sous-secrétariat dont le titulaire reste R. Schuman devient un département ministériel propre. Il doit 
cette promotion à l'énormité de la tâche qui l'attend : s'occuper de la dizaine de millions de réfugiés dont les 
Alsaciens ne constituent plus qu'une petite partie. Avec la formation du gouvernement resserré de juillet,  les 
questions relatives aux réfugiés sont rattachées au  ministère de l'Intérieur avec le ministre d'Etat Marquet 
qui les traite grâce à un Secrétariat Général des Réfugiés créé à titre temporaire par une loi du 15 juillet 
1940. A la tête de cette administration centrale est placé un Commissaire général. Il est vrai qu'à cette date, 
le gouvernement cherche à abréger le séjour des réfugiés en organisant  leur rapatriement.  
     En septembre 1939, les évacués alsaciens et lorrains bénéficient de la sollicitude des autorités. En 
maintenant le principe d'une gestion spécifique, elles atténuent quelque peu le désarroi des populations du 
nord-est. Avec les évènements du printemps 1940, les évacués d'Alsace, bientôt noyés dans le flot des 
réfugiés de l'Exode, partagent le sort administratif commun. Il est vrai qu'à ce moment la perspective du 
retour l'emporte.  
     Au niveau départemental, le décret de septembre 1939 crée-t-il une administration spécifique ?  La 
réponse n'est pas évidente ou plutôt elle est double, tout à la fois  négative et positive.   
Négative car c'est le préfet du département d'accueil qui   assume  la  responsabilité  de la  prise  en charge 
des évacués sous la tutelle des ministres concernés. Ainsi pour la santé, le préfet coiffe l'inspection 
départementale d'hygiène et  en réfère au ministre de la Santé publique. Par ailleurs  il n' y a pas création 
d'une  administration en tant que telle puisque les affaires des évacués sont gérées par les services existants 
selon  leur  compétence. Dans  les  services  préfectoraux,  la  1ère division  prend  en charge le règlement des 

                                                           
4   ADHV 187 W 1. Décret  relatif  au  régime  spécial  applicable  aux populations repliées des départements du Haut- 
     Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. 
5   Temps de guerre oblige, par un décret du 10  septembre 1939, est  créé auprès de la Direction générale  des Services  
     d'Alsace-Lorraine un  Comité consultatif chargé  d'émettre  des  avis sur les questions qui lui seront éventuellement  
     soumises par le Conseiller d'Etat, directeur général des services  – en septembre39, M. Valot. Ce comité  comprend   

      dix membres  et  son  président, avec voix  prépondérante  en  cas  de  partage  des  voix, est  nommé  par arrêté  du   
      vice-président du Conseil. 
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réquisitions, la 3ème division effectue tous les achats de matériel nécessaire aux évacués et la 4ème division, de 
loin la plus sollicitée, reçoit toutes les attributions relatives aux questions d'organisation générale et devient 
compétente pour toutes les questions ne rentrant pas dans les attributions des autres services. Ce surcroît de 
travail lui vaut un renforcement de personnel, dans la limite de  quatre personnes ! La gestion dite “sensible”  
relève du Cabinet du préfet : politiquement  sensible, c'est le traitement  du courrier parlementaire, les 
attributions de secours, la police et la sécurité générale par l'intermédiaire du 1er bureau ; socialement 
sensibles, le mouvement et la répartition des évacués grâce au 2 ème bureau. 
Mais une réponse positive peut aussi être avancée pour deux raisons.  
D'une part, en application du régime spécial, le préfet, l'inspecteur d'Académie et les inspecteurs primaires 
sont soumis pour tout ce qui concerne les cultes, l'instruction publique et les assurances sociales à l'autorité 
du vice-président chargé des affaires d'Alsace-Lorraine.  
D'autre part, une structure spécifique aux évacués voit  le jour en septembre  :  le  service spécial  des  
réfugiés  avec deux bureaux en charge de deux domaines de compétences, la  comptabilité  en deux  sections 
– le service départemental et les services communaux pour tout ce qui touche aux dépenses – contrôles, 
enregistrement, salaires – et tout ce qui a trait  aux renseignements, service postal, permissionnaires, 
transports, liste et fichier, main  d'œuvre. Ce  service  spécial  est  doté  de  crédits  et  structuré  selon  un  
organigramme  que  l'on  peut reconstituer grâce à plusieurs sources 6. A sa tête, M. Laville, un chef de 
service limousin retraité et donc requis 7. Sous ses ordres deux chefs de bureau  et des secrétaires. En 
septembre, le service spécial démarre avec une douzaine de personnes. Fin novembre-début décembre, une 
vague de recrutement double les effectifs jusqu'à  atteindre  30 en février 1940. 
     L'administration des évacués repose donc sur deux piliers, des services généralistes et un service 
spécifique, et sur l'action coordinatrice du préfet, seul à même d'éviter l'éclatement des décisions.  
Pour aider le représentant de l'Etat dans cette tâche, le gouvernement crée, en septembre 1939, un second 
poste  de secrétaire général de préfecture, spécialement chargé des « questions afférentes des réfugiés ». Ce 
secrétaire général spécial  travaille sous l'autorité du préfet du département d'accueil, qui reste  
l'interlocuteur responsable de Paris comme le précise le ministre de l'intérieur dans ses instructions du 20 
septembre 1939 : 
     « Il ne s'ensuit pas (de la création des secrétaires généraux) que les préfets des département de refuge 
aient moins de prérogatives et de devoirs qu'en droit commun. L'action et la collaboration des secrétaires 
généraux spéciaux laissent intactes les attributions des préfets qui ont ces fonctionnaires sous leurs ordres 
» 
Or, surprise, en septembre 1939, le secrétaire général spécial n'est pas nommé en Haute-Vienne. Le 
département est étrangement oublié par le décret du J.O du 18 septembre 1939 portant nomination de  
secrétaires généraux de préfecture en Dordogne, Vienne et Charente et de chargés de mission pour un mois 
renouvelable dans le Lot-et-Garonne, le Gers, les Landes et l'Indre 8. 
 
     En Haute-Vienne, malgré la mise en place d'un nouveau service, l'encadrement des évacués est assumé 
par l'administration départementale en place, à peine étoffée. Le second secrétaire général de préfecture, 
chargé de superviser l'ensemble du dispositif administratif brille par son absence ! En somme, le préfet et ses 
collaborateurs héritent d'une mission supplémentaire sans grand moyens supplémentaires.   
             
      Du niveau communal, le décret du 5 septembre ne dit rien. La première mise au point intervient à la fin 
du mois de septembre 9. Elle est le fait du sous-préfet de Wissembourg qui, dans un rapport au préfet de la 
Haute-Vienne, aborde les différents aspects de la gestion des communes repliées. 
 
 
                                                           
6   ADHV 187 W 20 et 3 R 14. 
7   A  ce titre, il  perçoit une  indemnité de 1000 francs  correspondant à  la  différence  entre le traitement  de chef  de  
    division et le montant de sa retraite ! 
8   Les secrétaires généraux de préfecture sont : pour  la  Dordogne, M. Barraud, secrétaire général de la préfecture  du  
    Bas-Rhin,  pour  la  Vienne, M. Armand, sous-préfet  de  Forbach,  pour  la   Charente, M. Lalanne, sous-préfet   de   
    Sarreguemines. Les  chargés  de  mission  sont : pour  le   Lot-et-Garonne, un  chef de  division  à  la  préfecture  du    
    Haut-Rhin, pour  le  Gers, un  avocat  du  barreau  de  Colmar, pour  les  Landes, le  secrétaire  général  de la bourse   
    de  commerce  de Strasbourg, pour l'Indre, un  avocat du barreau de Metz.  
9   ADHV 187 W18. Le 24 septembre 1939. 
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L'administration générale, « est assurée par les communes d'accueil et quelle que soit la modalité de 
répartition qui ait prévalu dans chaque cas particulier, commune entière ou partie de commune, les 
communes évacuées fusionnent dans le cadre des communes de la Haute-Vienne avec les communes 
d'accueil. Il est évident que la municipalité ou le conseil municipal de cette dernière dans tous les cas où les 
intérêts (notamment financiers) de la population réfugiée sont en cause ne manqueront jamais de s'entourer 
au préalable des avis et conseils de ses représentants qualifiés. Les actes d'état civil sont dressés par les 
soins de la commune d'accueil. Il est toutefois recommandé aux communes évacuées d'ouvrir un registre 
auxiliaire sur lequel elles inscriront les actes d'état civil avec d'autant plus de soin qu'elles peuvent être 
elles-mêmes réparties entre diverses  communes d'accueil ».  
L'entité communale alsacienne se trouve ainsi conservée  ce dont témoigne la présence des archives 
communales emportées lors de l'évacuation 10. Mais si la commune repliée continue d’exister, sa 
déterritorialisation impose qu'elle abandonne une large partie de ses prérogatives à la commune de 
correspondance. Il en résulte, pour elle,  un statut quelque peu mineur.  Les responsables alsaciens sont 
certes consultés, mais la fusion assure une prééminence de la commune limousine. Prééminence ne signifie 
pas tutelle mais dans les faits, le maire alsacien ne risque-t-il pas de subir les décisions de son collègue 
limousin ? 
     C'est cette inquiétude qu'expriment plusieurs élus alsaciens et que tente d'apaiser le sous-préfet de 
Wissembourg dans sa réponse au maire de Niederlauterbach 11 : 
     « Il importe que dans chaque commune d'accueil, le secrétariat de mairie puisse compter de façon 
ininterrompue sur le concours soit du secrétaire principal, soit de secrétaires auxiliaires de la commune 
d'Alsace – jeunes gens ou jeunes filles bien doués, au courant des deux langues – pour mener à bien chaque 
jour, dans l'intérêt même des réfugiés, la tâche administrative qui dans les circonstances présentes, ne peut 
subir aucun retard : recherches, enquêtes, relevés, établissements d'états, contrôles. »   
Les édiles alsaciens sont-ils rassurés par une telle invitation à participer ? Rien de moins  certain et cela 
explique que des précisions ministérielles soient apportées, quelques jours plus tard,  par voie de presse  fin 
novembre et dans  le J.O du 7 décembre 1939 12. Pour tous les actes de leur vie administrative et financière, 
les communes repliées restent placées sous le régime en vigueur dans les départements du Bas-Rhin, Haut-
Rhin et Moselle. L'autorité de tutelle est  inchangée et est exercée par  le préfet du département d'origine. 
Les maires continuent à exercer leurs attributions à l'exclusion de celles qui concernent la police municipale 
et rurale, l'Etat civil et généralement les attributions remplies en tant qu'agent de l'Etat. Les conseils 
municipaux des communes évacuées se réunissent au chef-lieu de la commune d'accueil où ont été transférés 
les services municipaux. Les communes évacuées continuent d'établir leur budget annuel. Il ne peut 
comprendre que les dépenses dont la nomenclature sera fixée par décret. 
Avec un tel rappel du maintien de la tutelle alsacienne, les maires évacués  ont de quoi être  soulagés. Mais 
quelle application concrète en est faite ?  
 
     En septembre 1939, l'évacuation des populations  de l'Est dont le régime spécial est tout de suite 
réaffirmé, s'accompagne de quelques innovations administratives. Au niveau central,  une direction 
spécifique, sous autorité ministérielle propre, coordonne les actions et décisions.  Au niveau local,  les 
modifications de structure restent plus limitées. Bien que relevant d'un régime spécial réaffirmé, les 
Alsaciens du Bas-Rhin  sont largement pris en charge par une administration limousine seulement renforcée. 
En somme, dans l'espace d'accueil, on peut résumer la situation  ainsi : deux régimes, une administration..    
Reste à vérifier que ce dispositif simple,  sans doute trop simple eu égard à l'ampleur du problème,  est bien 
appliqué. Concrètement, qu'en est-il de la gestion quotidienne des populations évacuées ? Qui assure 
l'encadrement communal alsacien en Limousin de septembre 1939 à mai 1940 ? 
 
 

                                                           
10  Ces archives communales représentent des tonnages impressionnants. Ainsi pour l'arrondissement de Wissembourg  
     près de 18 tonnes (18 253 kg),  celui d'Haguenau 14 tonnes (14 523 kg),  Strasbourg-Campagne 10 tonnes  (10 370  
     kg)  et  Saverne 3 tonnes (2 790 kg).  
11  ADHV 187 W 18. Courrier du 18 novembre 1939. 
12  ADHV 187 W 18. 
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L'administration quotidienne des Alsaciens 
  
     Bien que n'assurant pas l'administration quotidienne, il convient de rappeler que plusieurs élus 
départementaux alsaciens s'installent en Haute-Vienne. Sont présents le député conseiller général de 
Lauterbourg, M. Elsaesser, le conseiller général de Soultz, Charles Philippe, le conseiller général de Soultz-
les-Forêts, M. Heil, tous trois en résidence à Limoges, le conseiller général de Brumath, Arthur Sprauer en 
résidence à Solignac et le conseiller général et maire de Schiltigheim, Adolphe Sorgus en résidence à Saint-
Junien.  Nous aurons l'occasion de vérifier que ces élus constituent un encadrement politique apprécié.  
 
Une antenne alsacienne en Limousin 
 
     Dès le début de l'évacuation en Limousin, des représentants alsaciens de l'Etat prennent en main les 
affaires des évacués du Bas-Rhin. Ils deviennent les interlocuteurs obligés à la fois du préfet dont ils relaient 
des décisions et des maires alsaciens dont ils recueillent les doléances et suggestions. Deux représentants 
jouent un rôle essentiel, bien qu'inégal, durant le séjour : le sous-préfet de Wissembourg en résidence à 
Bellac pour l'administration générale et l'inspectrice primaire d'Alsace-Lorraine pour l'enseignement. Dans 
l'étude qui suit on analyse le rôle du premier et on réserve l'action du second pour le chapitre consacré à 
l'école. 
          
     La présence du sous-préfet de Wissembourg en Limousin est très précoce. Dès septembre 1938,  soit un 
an avant son arrivée, une place lui est accordée dans la Commission départementale d'accueil et de secours 
des réfugiés. Le préfet du Bas-Rhin vient de le désigner comme « représentant du Bas-Rhin dans le 
département de la Haute-Vienne qu'il rejoindra dès que l'évacuation sera ordonnée » 13.   
La première trace archivistique de la présence physique du sous-préfet Quinet est un courrier qu'il adresse 
de Bellac, le 9 septembre 1939 au préfet de la Haute-Vienne. Comme M. Quinet évoque dans sa lettre, un 
entretien téléphonique de la veille, nous pouvons considérer que le sous-préfet  de Wissembourg, arrive en 
Limousin en même temps que ses administrés conformément à ce qui était prévu. Il s'installe en résidence à 
Bellac, au cœur de la circonscription de correspondance de l'arrondissement de Wissembourg.  En somme 
un évacué parmi les évacués d'un arrondissement très exposé qui, exerce, dorénavant en Limousin,  ses 
fonctions de sous-préfet de Wissembourg ! Sans doute, sauf que sa mission est plus large. 
Le préfet strasbourgeois, restant en Alsace – il est replié à Lutzelhouse dans la vallée de la  Bruche –,  
envoie le sous-préfet de Wissembourg  « en mission  pour aider le préfet de la Haute-Vienne à réussir 
l'accueil » 14. A ce titre, il doit s'occuper de l'ensemble de la population évacuée. Pour cette tâche, il est 
épaulé par une équipe de sept  fonctionnaires alsaciens, deux chefs de bureau et cinq employés, dont la 
préfecture du Bas-Rhin précise qu' « ils sont détachés temporairement ».     
     D'emblée, on perçoit la complexité de la situation, assez inconfortable d'ailleurs pour le sous-préfet 
alsacien.  Travaillant   avec   le   préfet   limousin,  il   ne   peut   en  ignorer   les  sollicitations. Mais   
comme  « représentant du préfet du Bas-Rhin auprès du préfet du département de la Haute-Vienne » et  
investi par le préfet du Bas-Rhin, c'est bien à ce dernier qu'il rend compte de son action en faveur des 
évacués alsaciens.   En somme, une double tutelle s'exerce sur le sous-préfet en mission : une tutelle 
alsacienne officielle mais très lointaine, une tutelle limousine  quotidienne et permanente 15. 
Les fonctionnaires détachés se retrouvent dans une situation assez comparable. Officiellement, ils relèvent 
de l'autorité du préfet du Bas-Rhin qui assure leur rémunération et qui, par délégation, les place sous les 
ordres du sous-préfet  de Wissembourg. Mais  leurs  fonctions  les  installent  sous  l'autorité de fait de 
fonctionnaires limousins. C’est tout à fait net pour M. Sitler,  délégué de la Mission du Bas-Rhin à Limoges, 
                                                           
13  ADHV 187 W 32. Courrier au préfet de la Haute-Vienne du 16 septembre 1938.  
14  ADHV 3 R 14 Courrier du préfet du Bas-Rhin au préfet de la Haute-Vienne.   
15  ADHV 3 R 15. Un épisode de tutelles  conjointes : en mars 1940, le  préfet du Bas-Rhin effectue, en   compagnie de  
     son  collègue haut-viennois  et  bien entendu  du  sous-préfet de Wissembourg,  une  visite de  dix  centres alsaciens  
     soit   environ  10  cantons. Les  maires   alsaciens  des   différentes   communes   sont   prévenus  et  la  population, 
     particulièrement les enfants, est conviée à le  rencontrer. Les centres visités sont  Saint-Sornin-Leulac (Birlenbach- 
     Hoffen, 540  personnes),   Magnac-Laval  (Wissembourg ,  755), Le  Dorat  (Wissembourg,  977),   Châteauponsac   
     (Hatten, 1 060),  Bessines  (Drachenbronn-Ingolsheim-Schoenenbourg,  421), Laurière  ( Herbitzheim, 246), Saint- 
     Sulpice-Laurière   ( Herbitzheim,  400),   Châteauneuf-la-Forêt   (Herrlisheim-Offendorf;  934),   Eymoutiers  (Nie-  
     -derbronn, 1 729), Saint-Junien (Schiltigheim, 3 833), Rochechouart ( Schiltigheim, 1557). 
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de même que pour M. Brockman, rédacteur à la sous-préfecture de Wissembourg, que le sous-préfet met à 
disposition du cabinet du préfet limousin. Ce dernier fonctionnaire joue  un rôle essentiel dans le dispositif 
comme l'indique le sous-préfet dans la demande de prolongation du  sursis d'appel en faveur de M. 
Brockman : 
     « Il est actuellement le seul rédacteur détaché au cabinet de Mr le préfet de la Haute-Vienne où il me 
représente en  vue d'arrêter les mesures à prendre pour l'administration des communes du Bas-Rhin 
évacuées en Haute-Vienne. Il est à ce titre un collaborateur rigoureusement indispensable tant à Mr le 
Préfet de la Haute-Vienne qu'à moi-même vu que les fonctions qu'il assume réclament des initiatives 
personnelles et une connaissance parfaite de la situation et de la langue 16. » 
Appuyée par le préfet Ducombeau, la demande est acceptée par l'Autorité militaire. 
MM. Marzlof et Zinck, respectivement chef de bureau de la sous-préfecture de Wissembourg et rédacteur 
principal du parquet de Strasbourg,  deviennent chefs des 1er et 2ème bureaux  du service spécial des réfugiés 
sous la direction du chef de service limousin, M. Laville. 
 
     Avec une telle greffe alsacienne, nous sommes loin des dispositions ministérielles du 5 septembre.  La 
situation du sous-préfet de Wissembourg ne correspond pas au statut de secrétaire général spécial prévu par 
la circulaire ministérielle et les fonctionnaires alsaciens en poste au service spécial ne sont que détachés de 
la préfecture du Bas-Rhin. C'est bien ce que fait remarquer le préfet de la Haute-Vienne quand il note, le 30 
novembre 1939, à propos des prévisions budgétaires de 1940 : 
     « Je crois devoir du reste appeler votre attention sur le fait que l'apport administratif qui m'est venu de 
la préfecture du Bas-Rhin se réduit pour le moment à un rédacteur soit une unité 17. »  
Nous avons donc bien en Limousin, dès septembre 1939,  une antenne administrative départementale 
alsacienne.  Mais qu'en est-il sur le terrain communal ?  
 
     Théoriquement, la municipalité et le secrétariat de mairie accompagnant les populations,  82 équipes 
municipales et autant de secrétariats  s'installent en Haute-Vienne en septembre 1939. A vrai dire, aucune 
source ne permet de le vérifier pour le début du séjour. Par contre,  nous possédons une enquête préfectorale 
effectuée début avril 1940 auprès des maires des communes repliées dans le département qui mesure  
l'encadrement administratif alsacien présent à cette date 18. Pour chaque commune, le document fournit le 
nom du maire, des conseillers municipaux  ainsi que des indications sur le personnel communal en précisant 
la situation et la résidence au printemps 1940. Pour la commodité de l'analyse, nous pouvons distinguer 
l'encadrement politique et l'encadrement administratif. Intéressons-nous  tout d'abord au maire dont on 
connaît l'importance du  rôle de catalyseur  dans les moments difficiles. 
 

 Nombre potentiel Nombre en avril 1940 Déficit en % 
Maires alsaciens 82 66 19,5 

 
Au printemps 1940, plus de quatre communes sur cinq conservent à leur tête le maire élu  en 1935 ? Mais 
seize communes, soit 1/5, en sont privées. Pour la moitié d'entre elles, le maire est resté en Alsace par choix 
ou   sur ordre – requis ou maintenu – comme pour Niederbronn ;  pour quatre autres, le maire a ou est  
démissionné  – 2/4, Rittershoffen/ Fromental et Gambsheim/ Saint-Yrieix-la-Perche –. Dans  trois  
communes, le maire est mobilisé. Enfin,  celui  de Niederroerdern  évacué  à  Blond  décède  durant  le  
séjour. Ces  vacances  de poste  concernent  des  populations  communales  parfois  importantes. C'est  le  
cas  pour cinq communes  dépassant 1 000 évacués :  Mothern, Schleithal, Herrlisheim, Niederbronn et 
Gambsheim.  Cela explique le nombre total élevé d'administrés alsaciens privés de maire :  plus de 10 000  
soit un sur six.  
Mais,  pour préjudiciable qu'elle soit, l'absence du premier magistrat de la commune peut être compensée 
par l'action du conseil municipal. Encore faut-il qu'il soit en situation pour l'exercer ! 
    L'enquête autorise une analyse assez complète de la présence des équipes municipales en terre limousine : 

                                                           
16  ADHV 3 R 14. Lettre du sous-préfet du 12 septembre 1939.  
17  ADHV 3 R 14. 30 novembre 1939. 
18  Voir annexe 12 : L'encadrement politico-administratif alsacien en Haute-Vienne au printemps 1940. 
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 Nombre 
potentiel 

Nombre réel Déficit en % 

Conseillers municipaux (y 
compris les maires) 

984 569 42,2 

 
Avec les conseillers municipaux, le déficit devient hémorragie : plus de 40 % de chute par rapport aux 
conseillers potentiels correspondant aux conseillers en fonction au début de la guerre. Mais où sont donc les 
415 défaillants ? 
 

Décès          45 
Mobilisés          79 
Démissions          26 
En Alsace        124 
Dans autres régions        104 
Résidence inconnue            8 
Non répertoriés          29 

 
Laissons de côté la trentaine des non repertoriés. Sur les 386 conseillers absents, la majorité, (60 %),  sont  
en Alsace ou immédiatement en retrait – Lorraine et Vosges –. Il est fort probable qu'ils ont décidé, d'eux-
mêmes, en septembre 1939,  de rester car seule une dizaine d'entre eux sont déclarés requis (Pechelbronn et 
SNCF). S'ils avaient gagné  le Limousin en septembre, malgré l'envie forte de repartir dans la chère 
province, l'interdiction formelle de quitter le département d'accueil les aurait privés de retour et en 
conséquence, ils n'apparaîtraient pas aussi nombreux  en Alsace ou à proximité. 
Les incidences de cette absence massive des conseillers municipaux  s'avèrent  très dommageables.  Pour un 
tiers des communes, l'amputation représente plus de la moitié des effectifs légaux. C'est, notamment, le cas 
des communes de l'arrondissement de Strasbourg-Campagne : 
 

Cantons Nombre 
d'évacués 

Nombre de communes de 
répartition des évacués 

Nombre de conseillers effectifs/  
potentiel du conseil 

Schiltigheim 8 308 20 7/25 
Bischheim 3 721 16 6/26 
Hoenheim 1 246 7 4/21 

   
Pire, les populations de Siltzheim et de Nehwiller n'ont plus de maire et, si la première conserve  un 
conseiller, la seconde en est totalement démunie. Enfin, il y a le cas très spécifique de Gambsheim repliée à 
Saint-Yrieix-la-Perche. Le conseil municipal de cette grosse commune, 1 238 habitants évacués, est 
suspendu  par décret ministériel du 29 novembre 1939, jusqu'à la cessation des hostilités en raison, semble-t-
il, d'une défaillance du maire et d'une partie de l'assemblée municipale restés en Alsace. Une délégation 
spéciale composée de trois Alsaciens avec le pasteur pour président assure la vacance. Mais la charge est 
telle que l'équipe trop réduite présente sa démission 19.   
      Au total, l'encadrement politique des populations évacuées paraît maintenu pour la majorité des 
communes. Certes, les conseils municipaux sont fréquemment amputés mais la présence physique est 
suffisante pour assurer  la prise en compte des intérêts communaux alsaciens. Pourtant, un nombre non 
négligeable de communes enregistre des carences lourdes qui rendent difficiles la représentation des 
administrés et l'examen de leurs problèmes. Ces défaillances sont-elles atténuées voire effacées par un 
encadrement administratif maintenu ? 
      Des 82 secrétariats de mairie attendus,  67 fonctionnent en avril 1940 et 15 sont fermés si l'on suit les 
déclarations des maires. Pour 14 des 15 cas, l'absence du secrétaire s'explique par  la mobilisation sans 
remplacement du titulaire. Notons cependant, que dans trois autres communes, le remplacement est effectué. 
Le 15ème  cas, très particulier, correspond à la commune sous tutelle de Gambsheim. Les communes 
démunies paient souvent la modestie de leur taille car, lorsque la population est plus fournie, le secrétariat 
emploie plusieurs personnes ce qui évite la vacance complète et donc la fermeture du service. Considérons 
maintenant  l'ensemble des personnels de service de secrétariat pour mesurer la réduction globale de 
l'encadrement humain.  

                                                           
19  ADHV 187 W 18. Lettre de démission du 5 février 1940.   
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 Nombre de personnes 
potentielles (déclarées) 

Nombre de personnes 
employées en avril 40 

Déficit en % 

Secrétaires de mairie 153 103 33 
   
Cinquante secrétaires manquent à l'appel soit un tiers de l'effectif global. A l'exception de quatre d'entre eux, 
deux déclarés « en Alsace » et deux sans précision, les 46 autres remplissent leur devoir de soldat. Une telle 
déperdition, outre l'arrêt des 15 secrétariats déjà évoqué, ampute les effectifs de moitié pour huit communes 
et d'un tiers pour cinq  autres. Or, les secrétaires de mairie, très souvent instituteurs, parlent le français et 
sont donc indispensables à des maires qui ne le comprennent pas toujours. D'ailleurs, dès septembre, les 
maires alsaciens sollicitent leurs élus départementaux afin qu'ils interviennent auprès des autorités 
administratives et militaires et obtiennent des sursis d'incorporation. Le général de division Jamet, 
commandant le groupe de subdivisions de Limoges s'en ouvre à la fin du septembre 1939, au Général 
commandant de la 9ème Région à Tours 20 : 
     « Je suis saisi de pressantes demandes de sursis d'arrivée en faveur de certains réservistes exerçant les 
fonctions de secrétaires de mairie. Ces réservistes venus avec les populations repliées ont rendu et 
continuent de rendre les plus grands services : faisant fonction d'interprètes, connaissant parfaitement leurs 
compatriotes, ils facilitent la solution de multiples questions de détail qui se posent. Ils évitent aussi les 
incidents dont les conséquences pourraient être graves tant au point de vue matériel que moral. 
    Dans le but d'éviter ces incidents, j'ai accepté quelques mesures de courte durée mais je suis saisi par les 
préfet et sous-préfets de pressantes demandes tendant à renouveler des mesures. » 
Cette pression  très forte l'incite à  remettre la décision entre les mains de son supérieur non sans donner son 
avis :  
     « J'estime nécessaire de prendre des mesures spéciales en faveur de ces secrétaires de mairie dont le 
nombre est d'une vingtaine environ sous forme soit de permission, soit d'affectation spéciale d'une durée 
d'un mois. »  
 Nous possédons le dossier d'une  petite dizaine de secrétaires pour lesquels une demande d'affectation 
spéciale est déposée entre septembre 1939 et avril 1940. La réponse est favorable pour trois d'entre eux ! 
Au printemps 1940, le personnel de mairie est considérablement réduit  provoquant une gêne certaine pour 
une trentaine de communes.  Aussi, lorsque la vacance d'un poste s'annonce, les maires concernés cherchent-
ils à l'empêcher « pour la sauvegarde des intérêts de la population réfugiée » (maire de la Roche-l'Abeille, 
mars 1940). 
     Le personnel de surveillance, garde-champêtre, agent de police, n'est pas présent dans toutes les 
communes. Une vingtaine de communes de population modeste n'en déclarent pas. Potentiellement, 126 
agents sont censés se trouver en Haute-Vienne. En avril 40, l'enquête  dénombre 66 présents dont 6 sans 
fonction. La chute est donc de moitié : 29 sont mobilisés, 21 sont en Alsace, 8 ailleurs et 2 sont décédés. Il 
en résulte que 12 communes perdent les agents qu'elles possédaient avant la guerre.  Ce sont donc 32  
communes  qui se trouvent  privées de personnel de surveillance.  
     L'étude de l'encadrement de la population alsacienne évacuée, élus, administratifs et agents de terrain, 
détenteurs de l'autorité publique dans la commune,  montre des situations communales très contrastées. Pour 
la moitié des communes, cet encadrement est  maintenu, avec  seulement une réduction  des effectifs.  Pour 
l'autre moitié, il est incomplet avec une palette de situations. Au mieux, la vacance du seul personnel de 
surveillance, au  pire l'absence totale de responsables ! C'est ce que connaissent  la centaine d'évacués de 
Nehwiller installés à Breuilaufa et Nantiat. Privés du maire resté en Alsace, des conseillers municipaux, en 
Alsace pour quatre d'entre eux, ailleurs pour deux autres et mobilisés pour les trois  derniers,  du secrétaire 
de mairie  mobilisé comme  l'instituteur et des  deux agents de police, eux aussi  en Alsace, ils ne conservent 
que leur curé. Nul doute, que ce réconfort est apprécié.  
     Il y a donc une administration alsacienne en Limousin. Une antenne départementale avec le sous-préfet 
de Wissembourg représente la continuité bas-rhinoise. Un encadrement communal souvent diminué veille à 
la prise en compte des intérêts des populations évacuées. Mais comment le sous-préfet et « ses hommes » 
interviennent-ils dans l'accueil les évacués d'Alsace ? Quel partenariat, l'administration communale  
alsacienne établit-elle avec les municipalités limousines officiellement en charge de tous les aspects 
matériels de la vie des évacués ? 

                                                           
20  ADHV 3 R 14. Copie d'une lettre envoyée au Général Commandant de la 9ème Région à Tours. 
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Le rôle clé du sous-préfet de Wissembourg   
 
     Dès septembre 1939, en raison de la mission officielle de représentation qu'il assume, le sous-préfet de 
Wissembourg devient la personne ressource pour les populations évacuées, pour certains maires limousins et 
pour le préfet de la Haute-Vienne. Mais, durant le séjour, le rôle du sous-préfet évolue et l'on peut distinguer 
deux moments.   
 
     De septembre 1939 à janvier 1940, installé à Bellac, le sous-préfet Quinet est le représentant du Bas-Rhin 
en préfecture limousine. Placé au cœur du phénomène de l'évacuation, le sous-préfet en maîtrise les 
différents paramètres alsaciens.  Son aide est précieuse et le préfet de la  Haute-Vienne le sollicite tout de 
suite comme en témoigne leur correspondance. Il fournit de nombreuses informations, notamment sur le 
plan d'évacuation. Son action est déterminante à toutes les étapes de l'établissement des populations 
évacuées. Il organise l'accueil  comme l'indique le compte rendu  du 10 septembre dans lequel il expose les 
initiatives et interventions pratiques pour l'installation des réfugiés. Tous les aspects sont abordés, du 
ravitaillement  à la surveillance, en passant par des consignes données à la population accueillie. Il suggère,  
propose, recommande, conseille pour définir les conditions de séjour  les plus satisfaisantes possibles. Ainsi, 
le 12 septembre 1939,  met-il en garde le préfet sur l'émoi « que ne manquerait pas de provoquer une 
inégalité d'indemnité journalière entre Alsaciens et Espagnols ». De même,  il intervient auprès du 
Directeur des PTT pour que cessent les entraves aux communications téléphoniques mises par les services 
postaux au motif que certains maires alsaciens s'adressent à leur administration en dialecte alsacien 21.  
     « Un assez grand nombre de maires des régions de langue allemande du Bas-Rhin ne parlent que ce 
dialecte et ce sont précisément les principaux dévouements sur lesquels s'appuie l'administration dans cette 
période difficile. » 
Et l'on pourrait multiplier les exemples. Un peu plus tard, son action est essentielle dans la réalisation des 
décongestionnements. Par ses rapports, notamment celui du 12 octobre 1939, il convainc le préfet 
Ducombeau de la nécessité de déconcentrer. Il veille au bon déroulement des opérations et  apparaît sans 
conteste comme l'acteur principal d'opérations difficiles et néanmoins remarquablement menées. Enfin, 
dernier volet mais non le moindre, il est l'interlocuteur privilégié des populations évacuées. Les maires bien 
évidemment, le consultent abondamment et sur tous problèmes. Il peut s'agir de problèmes financiers comme 
l'atteste la correspondance fournie échangée avec le maire de Wissembourg en résidence au Dorat qui se 
plaint des pertes consécutives à l'impossibilité de vendre du bois et de la difficulté à boucler le budget 
communal de l'année 1939. Il arrive que la démarche du maire soit moins attendue. Ainsi, à la suite d'un 
esclandre antifrançais d'une de ses administrés, le maire de Lembach, commune repliée à Droux, après avoir 
exposé la situation,  implore l'aide du haut fonctionnaire : 
     « Cette femme au caractère plus que plein de tempérament (une lorraine) nous a semé de la mauvaise 
herbe dans les blés, puisqu'on me regarde avec mes administrés comme boches et agents d'Hitler. 
     Je vous en prie, protégez-nous afin que par les dires d'une femme effrontée, nous ne soyons pas entraînés 
dans un courant sauvage auprès des habitants de la Haute-Vienne qui nous ont bien reçus 22. » 
A quoi le sous-préfet répond par un propos d'apaisement adapté.  
Les responsables d'association le pressent d'intervenir quand la solidarité alsacienne s'effrite 23. En décembre 
1939, le président de la section des Anciens combattants (UNC) de Wissembourg-Seltz , s'émeut : « Des 
bruits et rumeurs contre le maire de Wissembourg et propos défaitistes à Magnac-Laval pour créer le 
mécontentement et exciter les réfugiés contre les autorités », dénonce : « J'ai la certitude que des individus 
qui assurent cette mauvaise besogne ont en majeure partie leurs origines en Allemagne ou ont été liés  
directement  ou  indirectement au mouvement autonomiste en Alsace » et demande des sanctions. La 
réponse 
mesurée du sous-préfet, quelques jours plus tard, calme le jeu. Il convient de « ne pas dramatiser et de 
travailler à la concorde » car comme il analyse de façon froide et pertinente dans un courrier au préfet :  
« Il est certain qu'à la faveur des circonstances, la répartition de Wissembourg entre les communes 
d'accueil du Dorat et de Magnac-Laval, n'a pu qu'accentuer certaines oppositions latentes. » 
                                                           
21  ADHV 187 W 18. Le 12 septembre 1939. 
22  ADHV 187 W 18. Lettre en alsacien avec traduction à sous-préfet du 25 décembre 1939. 
23  ADHV 187 W 18. Courrier du président de la section de l'UNC de Wissembourg-Soultz à  sous-préfet, 1er décembre  
     1939. 
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Les particuliers, bien que moins fréquemment, s'adressent aussi à lui quand ils ont épuisé tous les autres 
recours. C'est le cas de la directrice d'école protestante de filles de Niederbronn-les-Bains évacuée à 
Eymoutiers, qui, fin octobre 1939, décrit la situation difficile qu'elle et ses collègues, sans salaire depuis leur 
arrivée, connaissent.  
     « Nous ne touchons rien, absolument rien de la mairie concernant l'indemnité des évacués, ni vivres, ni 
logement, ni effets, absolument rien. Nous sommes dans la misère la plus noire des misères. Certains 
seraient presque disposés à ne plus faire classe. Pourtant, il ne le faut pas, tout au contraire, la Patrie avant 
tout. Merci sincèrement, merci d'avance 24. » 
     Pour jouer ce rôle multiple, notamment auprès des populations des autres arrondissements alsaciens, le 
sous-préfet de Wissembourg s'appuie sur des personnes relais. Il obtient de sa tutelle alsacienne la 
nomination d'un représentant à Eymoutiers pour l'arrondissement de Haguenau et d'un autre à Rochechouart 
pour l'arrondissement de Strasbourg-Campagne 25. Il essuie pourtant un refus catégorique pour 
l'arrondissement de Saverne au motif que :  
     « Je ne puis détacher un représentant de la sous-préfecture de Saverne à Laurière. L'arrondissement 
intéressé ne compte d'ailleurs que 4 communes évacuées. »   
     Cette analyse, même rapide, du rôle du sous-préfet de Wissembourg et de ses collaborateurs,  permet 
d'affirmer que l'administration des réfugiés est, en Haute-Vienne, très largement assurée par l'équipe 
alsacienne. Les décisions, un peu, le contrôle de leur application surtout ainsi que les relations avec la 
population repliée lui échoient.  A l'évidence,  pour les évacués et, peut-être, pour certains Limousins, une 
animation  alsacienne est souhaitable en Haute-Vienne. On peut donc considérer que les affaires alsaciennes 
sont traitées par des Alsaciens  qui se dévouent « sans limites d'heures de travail, semaines et dimanche ». 
La situation évolue pourtant à la fin de l'année 1939. 
 
     En janvier 1940, l'originalité limousine prend fin, l'organigramme se normalise. En effet, le 19 janvier 
1940, le sous-préfet de Wissembourg est nommé secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne, 
chargé des réfugiés alsaciens au côté du secrétaire général limousin,  M. Vincenti 26. Le 26 janvier, il quitte 
la ville de Bellac où il ne laisse qu'un correspondant et s'installe avec ses collaborateurs à Limoges. Il 
échappe dorénavant à la tutelle du préfet alsacien  et passe, conformément au décret de septembre 1939, 
sous l'autorité du préfet du département de refuge 27. Cette normalisation  est  le résultat d'une  lente 
maturation.  La première mention d'une modification date de début octobre 1939 lorsque le sous-préfet 
évoque son éventuelle acceptation dans un courrier au préfet de la Haute-Vienne : 
     « Dans l'intérêt même des réfugiés du Bas-Rhin, j'accepterais avec empressement de collaborer encore 
plus étroitement encore auprès de vous comme secrétaire général du Service des Réfugiés de la Haute-
Vienne. » 
Le changement se précise début décembre 1939 : 
     « A ces attributions de sous-préfet de Wissembourg, je dois ajouter présentement ainsi que Mr le Préfet 
de la Haute-Vienne a bien voulu m'en informer, les obligations de Secrétaire Général des Réfugiés. » 
A quoi doit-on cette régularisation ? Rien dans les archives ne permet de répondre directement. Tout au plus 
peut-on noter la coïncidence chronologique avec deux « évènements ». Le 18 décembre 1939, M. Brockman, 
bras droit du sous-préfet, jusque-là en sursis d'appel, rejoint son affectation militaire. Or ce collaborateur 
assure la liaison à Limoges entre le sous-préfet et le préfet de la Haute-Vienne ! Le vide demande à être 
comblé. Au  même  moment, le  préfet  du Bas-Rhin  multiplie  les  démarches  de plus en plus appuyées  
pour récupérer le personnel alsacien détaché en septembre 1939. Début décembre,  il demande à son 
représentant en Limousin le renvoi en Alsace d'un employé. A quoi le sous-préfet ose objecter : 
    « Il y a quelque 69 000 réfugiés d'Alsace en Haute-Vienne [..] administrés en mouvement dont les 
communes d'origine ont été réparties sur un grand nombre de localités et qui sont dispersés eux-mêmes le 
plus  souvent  dans  chaque  commune d'accueil dans des fermes échelonnées sur 7 à 9 km. [..] de nombreux 

                                                           
24  ADHV 187 W 18. Lettre de Mme P..., Directrice d'école protestante des filles de Niederbronn-les-Bains  évacuée  à  
     Eymoutiers. Le 22 octobre 1939. 
25  ADHV 187 W 18. Sous-préfet  à préfet. Le  21 septembre 1939. Il  s'agit de  M. Stahberger, ancien  secrétaire de  la  
     sous-préfecture de Strasbourg-Campagne auprès du sous-préfet de  Rochechouart.  
26  Dans L'écho de Saint-Yrieix du 27 janvier 1940 en chronique régionale et en 10 lignes. 
27  Il conserve bien évidemment dans sa titulature la mention de sous-préfet de Wissembourg mais dorénavant assortie  
    de Secrétaire Général de préfecture.  
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besoins à satisfaire.. Pour ces besoins spécifiquement alsaciens, il faut un personnel ayant la connaissance 
non seulement du dialecte mais aussi du passé, des circonscriptions administratives et de la législation 
particulière de l'Alsace, la confiance aussi de la population 28. » 
Devant cette résistance, à la mi-décembre, le préfet alsacien en appelle au vice-président du Conseil 29. Afin 
d'obtenir le rappel de tous les fonctionnaires détachés en Limousin, à l'exception du sous-préfet laissé à 
disposition de son collègue de la Haute-Vienne, le préfet alsacien avance deux arguments. D'une part, « la 
mission de ces personnels doit être considérée comme essentiellement temporaire et limitée à la marche de 
l'organisation de l'hébergement des évacués. Il n'appartient pas en effet au personnel détaché de la 
préfecture du Bas-Rhin de participer directement et de façon durable à l'administration des populations 
évacuées ». Or, « leur  rôle  se réduit  au  fur  et  à  mesure  que  se  perfectionnent  l'organisation et le 
fonctionnement normal du service des réfugiés dans  les  départements  de correspondance ». D'autre  part, 
« des difficultés résultant du repliement et de la dispersion des services administratifs » rendent 
indispensable le retour en Alsace de ce personnel. Et il est vrai que les charges ne sont pas minces :  gestion 
des communes non évacuées de l'arrondissement de Wissembourg assurée par la sous-préfecture de 
Haguenau,  prise en charge de 42 000 repliés du Bas-Rhin et tutelle financière des communes repliées que le 
décret du 29 novembre 1939 remet à la préfecture « alors qu'avant elle incombait aux sous-préfets ». 
L'argumentation est forte et le préfet alsacien obtient l'accord de principe du ministère 30. La mission de 
représentant en préfecture du sous-préfet de Wissembourg s'achève.   
     
     Comme l'analyse à distance le préfet du Bas-Rhin, le changement d'affectation et de rôle du sous-préfet 
alsacien paraît être  la conséquence de l'amélioration de l'accueil des populations évacuées.  La mission 
d'aide d'urgence achevée, le haut fonctionnaire prend place à la tête du service gestionnaire des évacués, 
perdant, du même coup, ses fonctions d'animation, d'intermédiation, d'organisation qui, de septembre à 
décembre 1939, ont fait de lui un quasi-préfet alsacien en Limousin.  
 
Les rapports entre administrations communales limousines et alsaciennes  
 
     Pour analyser les rapports entre administrations communales limousines et alsaciennes, deux approches 
seront développées successivement : les relations entre maires telles qu'on peut les apercevoir dans la 
correspondance avec la préfecture et  la place consentie au personnel alsacien dans l'administration  
limousine des populations  évacuées. Cependant, avant de débuter l'analyse des rapports proprement dits, il 
convient de mettre en place les acteurs de cette relation.   
     Principe de correspondance spatiale aidant, le maire limousin est censé trouver un interlocuteur en la 
personne  du  maire  ou  d'un  conseiller  municipal  de  la  commune  alsacienne  accueillie. Ce  principe  
est-il respecté ? Pour répondre, il nous faut dresser la géographie de la présence communale alsacienne dans 
l'espace départemental. 
     Deux enquêtes successives permettent de dégager cette géographie. En décembre 1939, le préfet lance 
auprès des mairies un questionnaire sur l'accueil dans chaque commune limousine 31. Sont recensés l'origine, 
le nombre des réfugiés dans les différentes catégories d'âges ainsi que l'installation éventuelle de la 
municipalité.  Quelque quatre mois plus tard, en avril 1940, est réalisée, auprès des maires alsaciens cette 
fois-ci, l'enquête dont nous avons fait état dans le paragraphe précédent. Les deux documents se recoupent 
largement et permettent de cartographier la présence communale et administrative alsacienne. On peut ainsi 
apercevoir quelle application reçoit le principe de correspondance fondement  du plan 
d'évacuation/réception.  
     L'étude est menée sous le double aspect de la répartition des populations communales et de la distribution 
des sièges municipaux alsaciens. Qu'en  est-il  de la  répartition  des populations communales sur la carte des 
communes limousines, au début de l'année 1940 c'est-à-dire après les transferts de décongestionnement 
étudiés précédemment ? 

                                                           
28  ADHV 187 W 18. Courrier du sous-préfet de Wissembourg à préfet du Bas-Rhin, le 13 décembre 1939. 
29  ADHV 187 W 18. Courrier du préfet du Bas-Rhin à sous-préfet de Wissembourg, le 18 décembre 1939. 
30  ADHV 187 W 20. Mais  l'application   tarde  et,  malgré   une  relance  alsacienne  en  février 1940, le  retour   des  
     fonctionnaires de la préfecture alsacienne n'intervient qu'en  août  1940, dans le cadre des premiers rapatriements. 
31  ADHV 187 W 182. 
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               Figure 34 - Communes d'accueil et communes accueillies : correspondance des territoires communaux. 

Deux cas se présentent : 34 populations communales évacuées sont groupées sur un territoire communal 
limousin et 48 sont  réparties sur plusieurs communes d'accueil.  
Parmi les populations groupées,  12 seulement possèdent l'exclusivité de résidence sur la commune 
d'accueil,   ou dit autrement, 12 communes limousines ont l'exclusivité de leur accueil.   
 
           Tableau 31.  Populations communales alsaciennes en réception exclusive dans une commune limousine. 
 

Communes alsaciennes Communes limousines 
Bremmelbach Saint-Priest-le-Bétoux 
Buhl Nexon 
Hatten  Châteauponsac 
Hermerswiller Chaptelat 
Mothern Bussière-Poitevine 
Niedersteinbach Darnac 
Stundwiller Le Palais-sur-Vienne 
Fort-Louis Saint-Yrieix-sous-Aixe 
Kauffenheim Beynac 
Leutenheim Isle 
Siltzheim Le Châtenet-en-Dognon 
Forstfeld Condat 

 
Les 22 populations groupées restantes séjournent aux côtés d'une ou plusieurs autres populations évacuées, 
elles-mêmes en totalité ou partiellement, sur 13 territoires communaux 32. 
 

                                                           
32  Pour les  populations communales partielles  ne  sont  considérées que  celles dont le contingent  est supérieur  à 10  
     unités soit deux familles et plus.  
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Tableau 32. Populations communales alsaciennes groupées 

 

Communes alsaciennes groupées Communes alsaciennes partagées Communes limousines 
Nombre Noms Nombre Noms 

Folles 2 Hunspach, Lobsann   
Nantiat 2 Lamperstloch, Mattstall   
Nouic 2 Aschbach, Croetwiller   
Saint-Sornin-Leulac 2 Birlenbach, Hoffen   
Bessines 2 Drachenbronn, Ingolsheim 1 Schoenenbourg 
Bussière-Boffy 1 Oberlauterbach 1 Munchhausen 
Couzeix 1 Eberbach 1 Schleithal 
Saint-Bonnet-de-Bellac 1 Schaffouse 1 Wintzenbach 
Saint-Sulpice-les-Feuilles 
 

2 Neewiller, Scheibenhard 2 Niederlauterbach, 
Lauterbourg 

Saint-Amand-Magnazeix 2 Memmelshoffen, Keffenach 1 Leiterswiller 
Arnac-la-Poste 3 Climbach, Niederseebach, 

Obersteinbach 
1 Cleebourg 

Peyrat-de-Bellac 1 Kesseldorf 2 Trimbach,Niederroedern 
Saint-Léger-Magnazeix 1 Oberhoffen 2 Schleithal, Wissembourg 

 
     Au total,  seules 26 communes limousines sur 169 et 35 communes alsaciennes sur 82 fonctionnent plus 
ou moins parfaitement sur le principe de correspondance. La règle devient l'exception  et  le partage 
l'emporte majoritairement.  
Les populations communales alsaciennes partagées connaissent  une diversité de situations : 
              
   Tableau 33. Populations communales alsaciennes partagées entre plusieurs communes limousines  
 

Communes limousines accueillant un contingent communal >10 personnes Communes alsaciennes 
Nombre Noms des communes (soulignée la commune de correspondance) 

Altenstadt 2 Lussac-les-Eglises, Saint-Martin-le-Mault 
Beinheim 3 Saint-Barbant, Rancon, Eybouleuf 
Cleebourg 2 Arnac-la-Poste, Roussac 
Langensoultzbach 3 Chamborêt, Peyrilhac,Vaulry 
Lauterbourg 4 Saint-Priest-Taurion, Saint-Just-le-Martel, Saint-Georges-les-Landes, 

Limoges. 
Leiterswiller 2 Balledent, Saint-Amand-Magnazeix 
Lembach 4 Droux, Rancon, Saint-Ouen-sur-Gartempe, Blanzac 
Munchhausen 4 Gajoubert, Bussière-Boffy, Mortemart, Blond 
Nehwiller 2 Breuilaufa, Nantiat. 
Niederlauterbach 3 Mailhac-sur-Benaize, Cromac, Saint-Sulpice-les-Feuilles 
Niederroedern 2 Blond, Peyrat-de-Bellac 
Oberseebach 4 Saint-Hilaire-la-Treille,Dompierre-les-Eglises,Bellac, Compreignac 
Retschwiller 2 Saint-Pardoux, Bessines. 
Riedseltz 3 Saint-Sornin-la Marche, Thiat, Le Dorat. 
Rittershoffen 2 Fromental, Cieux. 
Rott 2 Villefavard, Cieux. 
Salmbach 3 Les Grands-Chézeaux, Saint-Georges-les-Landes, Bellac 
Schleithal 5 Couzeix, Saint-Léger-Magnazeix, Lussac-les-Eglises, Razès, 

Verneuil-Moustiers 
Schoenenbourg 2 Morterolles-sur-Semme, Bessines 
Seltz 3 Mézières-sur-Issoire, Saint-Martial-sur-Isop, Vaulry. 
Siegen 2  Montrol-Sénard, Vaulry 
Steinseltz 2 Azat-le-Ris, Oradour-saint-Genest. 
Trimbach 3 Peyrat-de-Bellac, La Croix-sur-Gartempe, Bellac. 
Wingen 3 Azat-le-Ris, Verneuil-Moustiers, Saint-Junien-les-Combes. 
Wintzenbach 2 Saint-Bonnet-de-Bellac, Verneuil-Moustiers. 
Wissembourg 9 Le Dorat, Magnac-Laval, Tersannes, Dinsac, Oradour-Saint-Genest, 

Saint-Léger-Magnazeix, Blanzac, Bellac, La Bazeuge 
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Auenheim 4 Saint-Jean-Ligoure, Pierre-Buffière, Saint-Priest-Ligoure, Saint-
Maurice-les-Brousses 

Drusenheim 4 Saint-Léonard-de-Noblat, Saint-Denis-des-Murs, Royères, Sauviat- 
sur-Vige. 

Herrlisheim 3 Châteauneuf-la-Forêt, Neuvic-Entier, Limoges. 
Neuhausel 2 Saint-Maurice-les-Brousses, Jourgnac. 
Niederbronn 3 Eymoutiers, Peyrat-le-Château, Saint-Amand-le-Petit. 
Offendorf 3 La Croisille-sur-Briance, Châteauneuf-la-Forêt, Saint-Germain-les-

Belles 
Roeschwoog 2 Veyrac, Verneuil-sur-Vienne. 
Roppenheim 2 Saint-Gence, Peyrilhac 
Routzenheim 2 Pierre-Buffière, Saint-Hilaire-Bonneval. 
Sessenheim 5 Bujaleuf, Saint-Denis-des-Murs, La Geneytouse, Eyjeaux, Aureil 
Soufflenheim 9 Ambazac, Linards, Masléon, Saint-Méard, Roziers-saint-Georges, 

Saint-Bonnet-Briance, Saint-Paul-d'Eyjeaux, Beaune-les-Mines, 
Rilhac-Rancon 

Stattmatten 2 Champnétery, Moissannes. 
Herbitzheim 3 Saint-Sulpice-Laurière, Laurière, Jabreilles. 
Keskastel 3 La Jonchère-saint-Maurice, Saint-Laurent-les-Eglises, Les Billanges 
Oermingen 2 Bersac-sur-Rivalier, Saint-Léger-la-Montagne. 
Gambsheim 4 Saint-Yrieix-la-Perche, Ladignac-le-Long, Coussac-Bonneval, 

Glandon. 
Kilstett 2 La Roche-l'Abeille, La Meyze. 
La Wantzenau 4 Saint-Yrieix-la-Perche, Ladignac-le-Long, Coussac-Bonneval, Le 

Chalard 
Bischheim 16 Saint-Laurent-sur-Gorre, Bussière-Galant, Châlus, Champagnac-la- 

Rivière, Champsac, Cussac, Dournazac, Gorre, Les Cars, Milhaguet, 
Maisonnais-sur-Tardoire, Marval, Oradour-sur-Vayres, Saint-Bazile, 
Saint-Mathieu, Solignac 

Hoenheim 7 Saint-Cyr, Saint-Victurnien, Cognac-le-Froid, Saint-Auvent, Saint- 
Priest-sous-Aixe, Sainte-Marie-de-Vaux, Châlus  

Schiltigheim 20 Saint-Junien, Aixe-sur-Vienne, Chaillac, Châlus, Chéronnac, Saillat, 
Les Cars, Flavignac, Javerdat, Les Salles-Lavauguyon, Oradour-sur-
Glane, Rochechouart, Séreilhac, Solignac, Saint-Auvent, Saint-Brice, 
Saint-Martin-de-Jussac, Saint-Victurnien, Vayres, Videix. 

 
Cette liste montre l'impossible harmonisation des deux géographies communales. Comment  des populations 
communales alsaciennes, souvent fournies, auraient-elles pu être reçues en totalité par des communes 
limousines de taille et de population le plus souvent réduites ? La division s'imposait.  
Les grosses populations alsaciennes connaissent le double inconvénient de l'éclatement et de la dispersion 
dans un large territoire pluricommunal. C'est particulièrement vrai des communes de la périphérie 
strasbourgeoise : Schiltigheim, Bischheim, Hoenheim dans le sud-ouest du département, de Wissembourg  
au nord et à un degré moindre de Lauterbourg et de Drusenheim.  
Il n'est pas sûr que les Limousins perçoivent cette réalité déstabilisante pour les Alsaciens. En effet, les 
contingents  communaux   qu'ils hébergent  sont  plutôt  homogènes  comme  le  montre  le tableau ci-
dessous : 
 

Répartition des communes d'accueil selon le nombre de populations communales alsaciennes reçues 
1 population 2 populations 3 populations 4 populations et + total 

126 30 9 4 169 
  
Dans les trois quarts des cas, l'accueillant a affaire à des repliés originaires d'une seule commune. Il en 
apprend le nom, éventuellement découvre quelques bribes de la géographie.  
      Ainsi le principe de la correspondance ne résiste pas devant les contraintes de la géographie. Son 
application s'avère difficile voire impossible. Si environ 40 % des communes alsaciennes s'installent 
groupées sur un seul territoire communal haut-viennois, parfois en le partageant, 85 % des communes 
limousines n'hébergent qu'une partie de la population communale alsacienne. Cela pose le problème de 
l'administration de ces populations éclatées et plus particulièrement du siège municipal alsacien.  
En décembre 1939, comment se distribuent les sièges municipaux alsaciens ? Les  82 municipalités 
alsaciennes créent-elles  82 sièges limousins ?  La réponse semble évidente. Or il n'en est rien. 
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             Figure 35 - Géographie administrative communale alsacienne  en Haute-Vienne : sièges des 
                                                           municipalités en avril 1940. 

Certes les deux tiers – 56 – des municipalités alsaciennes s'installent en vis-à-vis dans une commune 
limousine 33.   Mais  26  autres municipalités  partagent  leur siège limousin  avec une autre commune 
alsacienne  ce  qui signifie que 12 communes limousines accueillent plusieurs sièges municipaux alsaciens.  
      

      Tableau 34.  Sièges administratifs limousins partagés par plusieurs communes alsaciennes 
           

Communes alsaciennes partageant le siège municipal limousin  Communes limousines 
Nombre Nom 

Arnac-la-Poste 4 Cleebourg, Climbach, Obersteinbach, Niederseebach 
Saint-Sornin-Leulac 2 Birlenbach, Hoffen 
Bessines 2 Drachenbronn, Schoenenbourg 
Folles 2 Hunspach, Lobsann 
Saint-Amand-Magnazeix 2 Keffenach, Memmelshoffen 
Nantiat 2 Lampertsloch, Mattstall 
Nouic 2 Aschbach, Croetwiller 
Saint-Supice-les-Feuilles 2 Neewiller, Scheibenhard 
Saint-Léger-Magnazeix 2 Oberhoffen, Schleithal 
Saint-Bonnet-de-Bellac 2 Schaffouse, Wintzenbach 
Saint-Yrieix-la-Perche 2 Gambsheim, La Wantzenau 
Peyrat-de-Bellac 2 Kesseldorf, Trimbach 

     
L'inconvénient est-il bien grand pour les élus alsaciens ? Que risquent-ils ? Une moindre écoute de la part 
des 12 maires limousins concernés et encore. La difficulté est plus réelle pour les édiles limousins : des 
interlocuteurs multiples, une gestion multiple  alourdissent sans conteste la tâche  administrative des équipes 
municipales limousines.  
Pourtant peu de changements de siège se produisent entre décembre 1939 et avril 1940. Schoenenbourg 
passe  à Morterolles  mais Bessines récupère Ingolsheim. Schleithal abandonne Saint-Léger-Magnazeix pour 
  

                                                           
33  Voir annexe 13 :  Enquête auprès des maires des communes repliées en Haute-Vienne. 
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Couzeix qui accueille ainsi une seconde municipalité ! La  municipalité de Keskastel se transporte de Saint-
Laurent-les-Eglises à La Jonchère-saint-Maurice afin de rejoindre son maire qui s'y est installé dès l'arrivée !  
Force est de conclure que la modestie de ces transferts montre que, si gêne il y a, elle reste  supportable 
comparée au casse-tête que constitue la dispersion pluricommunale des deux tiers des contingents 
communaux. Prenons l'exemple de Bischheim.    
 

           Figure 36 - Aire de distribution de la population de Bischheim. 

 
Près de 4 000 évacués sont répartis sur 16 communes limousines relevant de 5 cantons avec des contingents 
souvent lourds : Oradour-sur-Vayres : 620, Saint-Laurent-sur-Gorre : 565, Saint-Mathieu : 500, Cussac : 
333, Marval : 300, Châlus : 269, Bussière-Galant : 200, Maisonnais-sur-Tardoire : 197, Champagnac-la-
Rivière : 189, Gorre : 160, Solignac : 130, Champsac : 95, Saint-Bazile : 75, Milhaguet : 31, Les Cars : 31, 
Dournazac 26 34. Le siège municipal est situé à Saint-Laurent-sur-Gorre soit, pour nombre d'évacués, à 
plusieurs dizaines de kilomètres de leur résidence ce qui rend toute fréquentation impossible .   
     Or, à  Bischheim, il  faut ajouter  Schiltigheim : 8 308 – Saint-Junien –, Soufflenheim : 2 339 – Ambazac 
–, Drusenheim  : 1 600 – Saint-Léonard –, Wissembourg  : 2 493 – Le Dorat –  et,  à degré moindre, 
Hoenheim  : 1 246  –  Saint-Cyr –, Gambsheim  :  1 238  et  la  Wantzenau  :  1 765  – Saint-Yrieix-la-Perche 
–   ainsi  que Niederbronn  :  1 354 – Eymoutiers –,  Sessenheim  :  727 – Bujaleuf – et Wingen  :  419 – 
Azat-le-Ris –. Cela représente plus de 25 000 personnes  soit près de la moitié de la population alsacienne.      
     Pour atténuer les effets déprimants de l'éloignement, les élus alsaciens éclatent leur présence. Parfois ils 
obtiennent  qu'une  annexe  de  mairie  soit créée  :  ainsi   Magnac-Laval   en  complément  du  Dorat   pour 
Wissembourg, Rochechouart avec Saint-Junien pour Schiltigheim. La parade la plus fréquemment trouvée 
c'est d'installer des représentants alsaciens, le plus souvent conseiller municipal, dans les chefs-lieux des 
communes hébergeant des administrés dispersés.  
Quant aux maires limousins, ils exercent les prérogatives traditionnelles de police, état civil, assistance etc.. 
sur le contingent alsacien qui leur est confié. Nulle trace dans les archives d'une concertation entre maires 
limousins de communes se partageant la population d'une même commune alsacienne.  
 
     Au total, force est de constater que les géographies communales limousine et alsacienne ne coïncident 
guère. Douze cas seulement de correspondance parfaite commune / commune, siège et population ! Le 
principe de correspondance, d'une belle efficacité théorique connaît donc une application très limitée. Pour 
la moitié des évacués, point de cohésion communale, mais l'éclatement et l'éloignement du centre. Dans ces 
communes,  le risque est grand que l'identification à double sens accueilli / accueillant  recherchée par les 
autorités publiques lorsqu'elles confectionnent les plans, n'échoue rendant du même coup plus difficile 
l'acceptation de l'autre.   

                                                           
34  Il y a un doute sur le rattachement administratif des cheminots transférés à Solignac. 
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     Dans la correspondance administrative, peu de courriers abordent directement le thème des rapports entre 
maires limousins et alsaciens.  Il en est un pourtant qui décrit le modus vivendi défini par les deux maires de 
Mailhac-sur-Benaize et Niederlauterbach dès la mi-octobre 1939 : 
     « Je vous signale que le Maire et les Conseillers municipaux (de Niederlauterbach) étant sur place, nous 
avons compris notre mission de la façon suivante : aider le maire et le Conseil municipal par tous les 
moyens à notre disposition, lui  donner tous les renseignements et lui prêter notre concours en toutes 
circonstances mais lui laisser la responsabilité de ses distributions une fois le logement procuré et le 
premier établissement effectué. Je pense personnellement que c'est la meilleure solution et que je puis vous 
affirmer que la municipalité de Niederlauterbach ainsi que les Réfugiés ont approuvé pleinement cette façon 
de procéder 35. »  
Malgré le ton convaincu, l'élu termine par : « Je désirerais aussi votre approbation personnelle ».. qu'il a 
sans doute obtenue. 
Une démarche pour appuyer une demande alsacienne atteste souvent d'une bonne coopération entre les 
maires. C'est le cas du maire de Saint-Léonard dans un courrier au préfet :  
     « J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'après avoir pris l'avis de mon collègue de Drusenheim, il 
nous faudrait encore 100 couvertures » et d'insister : 
     « Je prends bonne note de l'assurance que vous me donnez que vous n'oublierez pas la commune de 
Drusenheim dans la répartition des appareils de chauffage 36. » 
Même connivence, lorsque le maire de Couzeix en renfort du maire d'Eberbach et du premier adjoint de 
Schleithal réclame une affectation spéciale pour le secrétaire de mairie : 
     « M. Schon est un conseiller et interprète précieux et indispensable. Avis très favorable. » 
     Mais d'autres correspondances, souvent fournies, révèlent que, durant l'année de présence, des litiges 
interviennent entre les équipes municipales. Certains sont mineurs et relèvent de la simple différence  
d'appréciation. A Eymoutiers, la municipalité n'apprécie guère de devoir passer le relais aux responsables de 
Niederbronn d'où ce propos amer : 
     « Ils ne feront assurément pas mieux que nous Limousins. » A Saint-Junien, la divergence porte sur la 
solution pour lutter contre la hausse des prix locaux que les élus limousins attribuent au comportement des 
évacués de Schiltigheim. Agacée, la municipalité limousine  écrit  au sous-préfet de Rochechouart : 
     « Nous leur avons conseillé (aux Alsaciens) de passer des marchés comme nous le faisons du reste pour 
notre administration. D'après ce qui nous a été répondu, la mairie de Schiltigheim ne semble pas décider à 
user de ce procédé. Dans ces conditions, il est de notre devoir d'appeler votre attention d'une façon toute 
spéciale sur les conséquences qui résultent d'un pareil état des choses 37. »    
D'autres situations tournent à l'aigre. A Lussac-les-Eglises, le maire limousin refuse de partager l'indemnité 
de secrétaire auxiliaire entre la personne limousine recrutée par ses soins et la personne alsacienne œuvrant 
pour  la mairie évacuée. L'affaire traîne durant plusieurs semaines ponctuée de propos désobligeants : 
     « M. le secrétaire de Schleithal vient de m'écrire en sabir franco-allemand (sic) que je me suis immiscé 
dans des affaires qui ne me regardent pas ».  Maire de Lussac à préfet en janvier 1940. 
Finalement, le secrétaire alsacien en désespoir d'indemnité, démissionne. 
     Il arrive que la friction conduise au conflit ouvert. L'intervention de la préfecture devient alors 
indispensable. Deux ambiances communales sont particulièrement agitées durant le séjour alsacien. 
Dans un  cas le conflit se termine par la démission du maire de la commune de Rittershoffen répartie sur 
Roussac et Fromental. Nous ne connaissons pas les circonstances qui amènent au blocage mais le retrait du 
maire alsacien paraît s'imposer comme le souligne  le sous-le sous-préfet de Wissembourg  lorsqu'il transmet 
la lettre de démission de l'élu en  novembre 1939. 
     « Toutes les constatations faites, tous les témoignages sont concordants pour souligner que son action ne 
s'exerçait pas sur le plan de la bonne harmonie et de l'égalité et excluait toute possibilité d'entente et de 
collaboration avec les maires de Roussac et de Fromental. » 
Dans la commune de Darnac, l'affaire nous est connue par le menu tant la correspondance est abondante 38.  
Darnac, commune  du nord  de  la Haute-Vienne, accueille  les  communes  de Buhl  et  Niedersteinbach ce 
qui  constitue une charge très lourde  – 614 évacués pour 937 habitants soit 63 % –. Dès  la mi-octobre 1939,  
                                                           
35  ADHV 187 W 28. Courrier du maire de Mailhac-sur-Benaize à préfet de la Haute-Vienne, 16 octobre 1939. 
36  4 H 20. Archives communales de Saint-Léonard. 
37  ADHV 187 W 25. Le Président de la Délégation spéciale, 3 février 1940. 
38  ADHV 187 W 24.   
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le préfet de la Haute-Vienne enjoint au sous-préfet de Bellac de « résoudre les difficultés signalées » entre  
la mairie de Darnac  et  celle de Buhl. Les  difficultés  en question  mettent  aux prises  le maire alsacien et  
le secrétaire de mairie limousin dont nous possédons la version : 
     « Le maire de Buhl a une famille composée de 14 personnes qui ne veulent pas se séparer. Je leur ai 
offert plusieurs logements qu'ils ont refusés. C'est leur faute s'ils ne sont pas encore logés. » 
Mais le conflit s'envenime car : « l'adjoint est allé faire des racontars à la sous-préfecture » et comme 
l'affront  paraît intolérable, le secrétaire limousin déclenche la crise, début octobre, par un  courrier  au 
maire : 
     « Je le regrette mais faudra ou qu'il soit mis dans une autre commune ou que son attitude change ou bien 
moi je vous offre ma démission » avec à la clé, une initiative peu appréciée par le préfet, une démarche pour 
intervention auprès du président du conseil général de la Haute-Vienne. Il est temps pour l'autorité 
départementale de réagir. La médiation du sous-préfet est efficace puisque la pression retombe. La sérénité  
est-elle pour autant restaurée ? Le départ des habitants de Buhl pour Nexon, à la fin du mois de décembre 
suffit à répondre !   
Mais, à cette date, une deuxième affaire a déjà débuté. Affaire dérisoire dans ses tenants, redoutable dans 
ses aboutissants. Une Alsacienne de Niedersteinbach, recrutée au titre de secrétaire auxiliaire,  déjà très en 
colère de ne pas être rémunérée depuis deux mois, apprend  qu'une secrétaire auxiliaire limousine vient 
d'être nommée avec pour conséquence immédiate de la priver de ses fonctions. La fureur est à son comble 
quand elle découvre que la personne recrutée est l'épouse du secrétaire avec lequel les rapports sont très 
dégradés ! S'ensuit une avalanche de courriers au préfet qui demande alors au sous-préfet de Bellac de 
ramener tous ces gens  à  la  raison  – janvier 40 – :  « La  situation  est  très  délicate. Ayez  recours  à  tous  
les  moyens   de persuasion. »  
Mais le contentieux  continue à enfler et les accusations pleuvent jusqu'à la plus grave : 
     « Le secrétaire de mairie de Darnac ne montre aucune bienveillance à l'égard des réfugiés. Il aurait 
même déclaré qu'il ferait tout son possible pour faire partir Niedersteinbach comme cela avait été fait pour 
Buhl. » Ce propos bien évidemment alsacien est repris à son compte par  le secrétaire général de  préfecture 
Quinet, ex sous-préfet de Wissembourg.  Une fois encore, le sous-préfet de Bellac sait être persuasif : 
     « J'ai eu la sensation très nette que les petites questions de rivalités, d'émoluments, de petites jalousies 
avaient compromis la bonne marche du service mais sans d'ailleurs que rien de grave ne se soit produit.. 
J'ai donc d'abord remis les choses en place, en précisant bien à chacun que le but à atteindre était la bonne 
administration des réfugiés. »  
La hache de guerre est enterrée. Quant à l'ambiance ? La correspondance échangée entre les deux maires 
permet de l'apprécier :     
     Maire de Niedersteinbach au maire de Darnac. 
     « Pour pouvoir répondre aux nombreuses réclamations en ce qui concerne la distribution de bons de 
bois et de charbon,  j'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir me renseigner quand cette distribution sera 
faite. 
    Egalement, je vous prie de bien vouloir me faire parvenir une copie de la circulaire ou du communiqué 
de la perception qui vous oblige à retarder le paiement des allocations jusqu'au 1er février selon affiche 
posée à la mairie. »                                                          Le maire, signature et tampon. 
Réponse limousine :  

  Maire de Darnac à maire de Niedersteinbach. 
     «  Monsieur le maire et cher collègue. 
    Le ton que vous employez m'a causé une vive surprise. Je veux croire que vous manquez d'informations 
avant de faire écrire et de signer cette note. Voici les réponses à vos questions... (à propos des allocations) 
Déplacement, responsabilité, recherche de la monnaie tout cela n'a été jusque-là fait que par pure amabilité 
et pour rendre service (souligné dans le texte). 
    Je regretterais vivement, Mr le Maire et cher collègue que vous ne l'ayez pas compris. 
    Je ferai l'impossible pour qu'il n'y ait pas de heurt entre Darnac et votre commune. Puis-je avoir 
l'assurance que vous y apportez la même bonne volonté ? »  Salutations distinguées. 
Comment les relations entre les deux maires  évoluent-elles dans les semaines qui suivent ?  Plus largement, 
quelle résonance un tel climat de défiance entre les édiles éveille-t-il dans les deux populations ? Rien dans 
les archives ne permet de répondre. Mais l'absence de remerciements alsaciens au moment du départ 
constitue un début de réponse.    
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     En dépit de ces  quelques  « affaires »,  les archives sont largement muettes sur les relations entre 
mairies. Comment interpréter ce silence ? Est-ce la rançon d'une collaboration heureuse, tranquille et 
tellement  naturelle qu'aucune des parties  n'éprouve le besoin de la louer ? Au contraire, n'est-ce pas le signe 
de relations limitées au strict minimum, chacun travaillant  dans son coin, sans recherche de coopération 
systématique ?  Pour essayer de répondre, nous allons examiner le recrutement du personnel  appelé en 
renfort pour œuvrer en faveur des évacués.  Qui, des Alsaciens ou des Limousins, sont  recrutés par les 
maires limousins ?  Les choix traduisent-ils une pratique de partage ou de concentration des fonctions ? 
Deux fonctions sont concernées : l'administration générale avec les secrétaires auxiliaires, la distribution des 
allocations avec les régisseurs.  
La possibilité de recruter du personnel supplémentaire en mairie est offerte aux maires par le préfet  suite  à 
une circulaire de la mi-novembre 1939 avec effet de paiement rétroactif ce qui signifie qu'il s'agit autant 
d'officialiser une pratique  que d'innover. La rémunération est supportée par l'Etat  suivant un barème 
prenant en compte l'effectif des évacuées dans la commune :  
 
       Tableau 35. Barème de rémunérations des secrétaires de mairie auxiliaires  
 

Nombre d'évacués Maximum de rémunération mensuelle (francs) 
Jusqu' à 300 évacués 300  
De 301 à 500 400 
De 501 à 800 475 
De 801 à 1 200 550 
De 1 201 à 1 600 700 
De 1 601 à 2 000 850 

    
Au-dessus de  2 000 évacués, les maires ont l'autorisation de recruter aux frais de l'Etat, deux employés mais 
sans que la totalité de leurs émoluments puisse être supérieure à la limite de 850 francs. Les nominations se 
font à titre temporaire et sont révocables. 
Nous possédons les procès-verbaux des délibérations portant sur le recrutement des auxiliaires avec les 
coordonnées et les dates d'entrée en fonction 39. Il est donc facile d'analyser les choix effectués par les 
maires limousins. 
Ces derniers apprécient la mesure puisque, au total, ils recrutent  plus de 150 secrétaires auxiliaires 40. Aux 
154 personnes embauchées,  on  peut adjoindre les 7 cas de secrétaires en place qui reçoivent un supplément 
de rémunération pour surcroît de charge de travail. Par ailleurs, si  dix communes de correspondance 
s'abstiennent de recruter, – Nexon,  Folles,  Mailhac-sur-Benaize,  Le Dorat,  Nieul,  Isle,  Saint-Gence,  Le 
Châtenet-en-Dognon, Saint-Yrieix-la-Perche et La Roche-l'Abeille –, 67 qui ne le sont pas, procèdent 
pourtant à un recrutement.  C'est bien la confirmation qu'il y a de gros besoins administratifs. 
     A qui les maires, font-ils appel pour s'occuper des affaires des évacués et notamment du dossier des 
allocations ? La réponse semble aller de soi pour certains maires limousins ainsi que l'écrit celui  de Lussac- 
les-Eglises au préfet :  
     « Il paraîtrait tout indiqué de laisser (le travail) aux mairies des communes évacuées, seules qualifiées 
pour fournir et donner toutes appréciations utiles sur la recevabilité des demandes, le Maire de la commune 
d'accueil ne pouvant en la circonstance que jouer le rôle passif du figurant 41. »  
Pourtant la réalité diffère quelque peu.    
 
          Tableau 36.  Origines des secrétaires de mairie auxiliaires recrutés par arrondissement 
 

Secrétaire auxiliaire recruté Limousin Alsacien Ratio : limousin/alsacien 
Arrondissement de Bellac 45 31 1,45 
Arrondissement de Limoges 33 12 2,75 
Arrondissementde Rochechouart 16 17 0,94 
Total 94 60 1,56 

                                                           
39  ADHV 187 W 23, 24 et 25. 
40  Il est d'ailleurs possible que  ce  nombre soit  inférieur à la réalité car  certaines  communes  d'accueil  très chargées  
     comme Saint-Yrieix, n'engagent pas ce qui ne laisse pas d'étonner.  
41  ADHV 187 W 24. Courrier à préfet de la Haute-Vienne. 28 octobre 1939. 
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Le tableau montre que les maires limousins ne refusent pas de recruter des Alsaciens. Ces derniers 
constituent 40 % des embauches mais le ratio reste cependant très favorable aux Limousins qui représentent 
presque deux recrutés sur trois.  Comment expliquer cette priorité donnée aux régionaux ? 
Dans un cas, le maire limousin signale qu'il  est contraint d'adopter cette solution :  
     « Considérant qu'il n'y a parmi la population alsacienne hébergée aucun membre de la municipalité, ni 
aucun représentant capable de seconder le secrétaire de mairie »  (Maire de Saint-Martin-de-Mault). Mais 
le plus souvent, l'argument est autre :  
     « Dans votre circulaire du 16 novembre 1939,  vous avez précisé que ces rétributions étaient destinées 
aux employés des communes d'accueil. Il n'est nullement question de secrétaires des communes évacuées. 
Alors? Il ne me paraît pas possible de diviser la modique rétribution allouée à l'employé auxiliaire sans le 
risque de le perdre 42. »   
L'aspect financier semble  bien constituer  le cœur de la réponse. Pour un maire, dans une période aussi 
difficile, l'opportunité de distribuer un ou deux postes rémunérés, même faiblement, constitue une véritable 
aubaine et on comprend que le premier magistrat d'une commune  se convainque facilement qu'une recrue 
limousine fera bien l'affaire. Plusieurs  maires alsaciens contestent le bien-fondé du recrutement limousin.  
Pour certains, il y a détournement de moyens. A Bussière-Poitevine,  selon le maire de Mothern,  trois 
employés communaux limousins se partagent les 550 francs depuis le 1er novembre 1939, alors qu' « il a fait 
le travail avec son secrétaire de mairie sans rien toucher ». A Cromac, un Alsacien remplit les fonctions de 
secrétaire de Niederlauterbach « sans rien toucher ». Le maire de Niedersteinbach  avance un argument 
différent avec cette accusation, il est vrai, exceptionnelle : 
     « La nomination de Mme... comme secrétaire auxiliaire limousine me retire toute vue sur l'administration 
des réfugiés. »   
Que penser de ces protestations ?  Sauf exception, les maires limousins ne ferment pas la porte même si, il 
faut le reconnaître, ils adoptent assez volontiers une solution limousine. D'ailleurs, comme le montre le 
tableau ci-dessus, l'attitude est loin d'être homogène sur l'ensemble du département. Les ratios par 
arrondissement et la carte du recrutement révèlent des attitudes différentes des maires des communes 
concernées. 
 

Figure 37 - Géographie du recrutement du personnel communal administratif auxiliaire pour la prise 
                                             en charge des évacués, avril 1940.  

                  

                                                           
42  ADHV 187 W 24. Courrier du maire de Lussac-les-Eglises à préfet, 16 janvier 1940. 
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Dans l'arrondissement de Limoges, le recrutement d'un employé alsacien reste très minoritaire. Même les 
communes à fort accueil s'en dispensent. Il est vrai que, à part Bujaleuf, toutes les communes alsaciennes 
conservent leur secrétariat, parfois au complet. C'est vrai  pour  Drusenheim à Saint- Léonard  avec deux 
secrétaires sur deux, pour Herrlisheim  à Châteauneuf-la-Forêt avec quatre sur quatre dont un à Neuvic-
Entier. Il n'y a donc pas nécessité de renforcer en personnel alsacien d'où le déséquilibre signalé. 
Dans l'arrondissement de Rochechouart, la situation est inverse. Avec seulement trois communes de 
correspondance avec secrétariat alsacien,  Saint-Junien avec Schiltigheim, Saint-Cyr avec Hoenheim et 
Saint-Laurent-sur-Gorre avec Bischheim,  une très grande dispersion des populations évacuées sur les autres 
communes et un faible encadrement alsacien par hémorragie de conseillers municipaux et de personnel 
communal, les maires limousins recherchent des interlocuteurs, des intermédiaires d'où la promotion 
d'employés auxiliaires alsaciens en assez grand nombre. Et pourtant, dans certaines communes, des maires 
jaloux de leurs prérogatives, se l'interdisent. C'est le cas à Oradour-sur-Vayres. 
Pour l'arrondissement de Bellac, la carte montre bien la volonté de renforcer les secrétariats quelle que soit 
la solution.  Aucune commune accueillante sans recrutement ou presque.  Seules deux communes n'y ont pas 
recours : Mailhac-sur-Benaize, mais le secrétaire de Niederlauterbach est en place, et Rancon, mais la 
commune bénéficie d'aides bénévoles ! L'explication de cette volonté d'étoffer les équipes communales est 
bien connue : les communes du nord du département sont les plus chargées et les populations évacuées 
appartiennent à l'arrondissement de Wissembourg, le moins  francophone des quatre. La solution adoptée 
pour opérer le renforcement, est moins systématique que dans les deux situations précédentes : ainsi dans les 
communes  de  correspondance  privées  de secrétariat alsacien, des maires en génèrent-ils un de 
remplacement – exemples  Villefavard, Peyrat-de-Bellac, Bessines – tandis que d'autres  optent pour  une  
solution  limousine – exemples  de   Blond,   Montrol-Sénard,  Nouic,  Mézières-sur-Issoire  –.  Avec  
souvent  un   mimétisme  de proximité marqué. Dans les communes qui ne sont pas siège d'une commune 
alsacienne, même diversité Bellac recrute des auxiliaires alsaciens tout comme Blanzac, Jouac.. mais 
Magnac-Laval, Tersannes, Thiat, Saint-Georges- les-Landes, Saint-Ouen-sur-Gartempe ... préfèrent  recruter 
limousin.  
     L'analyse du recrutement d'employés auxiliaires de mairie autorise plusieurs remarques. L'ampleur de la 
demande  souligne  l'importance  du besoin  et,  par là même,  de  la charge administrative supplémentaire  
que        représente la gestion des évacués. La diversité des solutions retenues correspond à la variété des 
situations locales certes mais aussi régionales – d'arrondissement –. Enfin, si les maires limousins 
choisissent  fréquemment une recrue limousine, ils perçoivent aussi l'intérêt de disposer auprès d'eux 
d'interprètes.   
     Comme nous l'avons vu dans un chapitre précédent, afin de gérer  les dépenses effectuées pour les 
évacués, le préfet  invite  les  maires  à  créer  une  régie  communale. Apparaît  alors  dans  le  paysage  un  
personnage « stratégique » pour les populations allocataires : le régisseur 43.  Le choix du maire est délicat. 
La fonction impose de désigner une personne de confiance mais aussi de bonne volonté car  la mission 
s'exerce à titre gracieux. Tout de suite plusieurs maires proposent le receveur municipal. Mais ils en sont 
immédiatement dissuadés par une mise au point préfectorale. En effet, il y a incompatibilité des fonctions : 
le receveur ne peut  dépenser  l'argent public qu'il distribue comme il ne peut rendre des comptes à lui-même 
de l'argent ainsi dépensé. Malgré ces contraintes, la correspondance administrative des maires ne laisse pas 
entrevoir de difficultés graves pour trouver des régisseurs. L'importance du rôle, d'emblée séduit au point 
que, dans un rapport du début de février 1940, le Trésorier payeur général du département parle même         
« d'enthousiasme » ! Il ne nous est, hélas, pas possible de vérifier ces propos car  les archives ne livrent 
aucune liste des personnes qui œuvrent durant les premiers mois du séjour alsacien.  Assez vite, pourtant, les 
contraintes de la fonction  calment les ardeurs  comme le constate le TPG dans le rapport cité :  
     « Après l'enthousiasme des premiers mois, où chacun s'ingéniait à venir en aide à nos malheureux 
compatriotes, on peut admettre que certains régisseurs qui pensaient à une régie de courte durée ou encore 
qui n'avaient pas mesuré l'importance de la responsabilité des paiements, demandent maintenant à être 
relevés  de  leurs  fonctions  surtout  si l'on  considère que  la fonction de  régisseur est absolument gratuite.  
 

                                                           
43  Dans  la  commune de  Saint-Junien, le  maire  alsacien de  Schiltigheim, conseiller  général  Sorgus et  son conseil  
     nomment un « gestionnaire de tous les services de ravitaillement et ses services financiers intéressant les  réfugiés  
     français dans la commune ». Il s'agit  de M. Krauskopf qui, suite à prolongation de sursis d'appel, reste en poste  au  
     moins jusqu'en janvier 1940. 
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D'une enquête faite au début de l'année, il résulte qu'il n'y a pas de régisseur dans toutes les communes où 
résident des évacués. Actuellement le nombre de régisseurs s'élève à environ 120. Dans quelques 
communes, à défaut de régisseurs, les percepteurs assument le maniement des dépenses aux réfugiés 44. »   
Pour lui, il n'y a qu'un moyen d'arrêter l'hémorragie : rémunérer la fonction. En février 1940, la suggestion 
est  sans  doute  prématurée  si  l'on  en  juge par la réponse laconique du secrétaire général de la préfecture :  
« On ne peut multiplier actuellement les dépenses ».  
Deux mois plus tard, elle entre dans les faits. Par une circulaire du 8 avril 1940, le sous-secrétaire d'Etat 
annonce la création d'un barème d'indemnisation des régisseurs communaux. Il est construit sur le nombre 
de   réfugiés secourus 45 : 

  
   Tableau 37.  Barème de rémunération mensuelle des régisseurs communaux 
 

Nombre de réfugiés secourus Maximum de la rémunération 
mensuelle en francs 

Jusqu'à 100 100 
De 101 à 300 300 
De 301 à 500 400 
De 501 à 800 475 
De 801 à 1 200 550 
De 1 201 à 1 600 700 

       
Ce barème, sauf la première ligne, correspond à celui des secrétaires auxiliaires ce qui  chagrine le préfet.  
En effet, il sait que beaucoup de communes limousines étant en deçà des 100 réfugiés, il est difficile de 
proposer  seulement 100 francs quand « subsiste dans toutes les communes un élément invariable et 
principal à la charge des régisseurs, secrétaires de mairie adjoints : la connaissance exacte et 
l'assimilation des règles administratives très nombreuses qui s'appliquent à tous les besoins des réfugiés 46».   

La rémunération accordée suffit-elle à enrayer la désaffection pour la fonction ? Rien ne permet de 
répondre. En effet, si nous possédons bien une liste de régisseurs, nous n'avons pas la certitude qu'elle soit  
complète.  Avec 43 régisseurs  recensés, elle permet au moins d'analyser le choix des maires limousins 47. 
 

Régisseurs recensés Limousins Alsaciens Ratio limousin/alsacien 
43 32 11 2,9 

 
Les maires limousins, pour la fonction de régisseur, désignent plus fréquemment encore que pour les 
employés auxiliaires de mairie, des Limousins. Cela tient, sans nul doute, à la spécificité de la mission et à 
la méconnaissance des évacués qu'ils accueillent dans leur commune. Lorsqu'ils font le choix alsacien,  ils 
ne prennent aucun risque : sur les neuf  régisseurs alsaciens dont le statut est indiqué, trois sont maires, deux 
curés, trois comptables ou receveur municipal, un enfin,  instituteur. 
     Contrairement aux secrétaires auxiliaires, le recrutement des régisseurs s'effectue de manière uniforme 
sur le département. La préférence limousine s'y affiche partout nettement.  Lorsqu'il s'agit de confier une 
tâche financière à une personne spécialement désignée, les maires limousins font montre d'une certaine 
retenue à l'égard des Alsaciens. Simple prudence légitime ou méfiance ?  Une chose est sûre, dans la grande 
majorité des communes, la dépenses comme les allocations des évacués sont gérées par l'administration 
limousine communale. 
 
     Le renforcement, si nécessaire, en personnel communal profite principalement aux Limousins. C'est très 
marqué pour la fonction de  régisseur et net, dans l'arrondissement de Limoges, pour le poste de secrétaire 
auxiliaire. Lorsque les maires appellent du personnel alsacien, c'est souvent que la situation l'impose voire  
manque de leur échapper comme dans certaines communes de l'arrondissement de Rochechouart. Cette 
priorité,  jamais exclusive,  ne  paraît  pas scandaleuse  aux  maires  alsaciens comme  en témoigne  le  faible  

                                                           
44  ADHV 187 W 3. TPG à préfet de la Haute-Vienne, 7 février 1940. 
45  ADHV 3 R 14. Sous-secrétaire d'Etat à préfet, 8 avril 1940. 
46  Lettre à la Présidence, le 13 avril 1940.  
47  ADHV 187 W 21. Cette liste est établie en septembre 1940 et livre les noms  et dates de recrutement des régisseurs.  
     Jusqu'en  mai 1940, 50 personnes  sont recrutées mais 7 sont remplacées pour cause de  démission, mobilisation.. 5  
     sont alsaciennes et 2 limousines. 
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nombre de récriminations  exprimées.  Que traduit au juste cette préférence limousine ?  Le souci légitime 
de montrer que l'on sait faire ? Sans doute mais aussi, dans quelques cas,  une méfiance certaine à l'endroit 
de populations à charge. 
 
     Au sortir de cette analyse un peu rébarbative, on peut affirmer que la gestion administrative de la 
population évacuée est largement assumée par l'administration limousine tant départementale que 
communale. Cela tient aux dispositions gouvernementales mais aussi, pour ce qui est des communes, aux 
lacunes de l'encadrement alsacien que pallient les maires limousins avec l'aide d'interprètes alsaciens. 
Cependant, cette tâche relève plus de l'exécution que de l'impulsion.    
     Durant les premiers mois et face aux difficultés de tous ordres, l'animation “ politique ”  échappe à 
l'administration limousine au profit du préfet alsacien qui l'exerce par sous-préfet interposé. A la tête d'une 
équipe de collaborateurs alsaciens, le sous-préfet de Wissembourg maintient le dialogue avec les administrés 
alsaciens, suggère au préfet limousin les solutions les mieux adaptées, travaille à améliorer les conditions du 
séjour. Passée l'année 1939, l'intégration de l'antenne alsacienne dans l'organigramme préfectoral limousin, 
traduit moins une volonté locale de contrôle que le souci de confier la gestion quotidienne et routinière à un 
service spécifique, interlocuteur privilégié des communes alsaciennes.  
     En somme et quel que soit le moment du séjour, c'est l'appareil administratif local qui œuvre au quotidien 
mais il le fait à partir d'une volonté largement alsacienne.  
 
Les administrations spécifiques et  services  publics alsaciens en terre limousine 
 
Une présence planifiée  
 
     Nous possédons le plan d'évacuation des administrations et services publics alsaciens du nord du Bas-
Rhin. Il s'agit de la poste, des impôts, de la justice, des douanes, des assurances sociales et l'enseignement 
secondaire dont  nous parlons  plus  avant 48. S'y  ajoutent  des  administrations de  la partie  sud  du 
département alsacien évacuées à titre exceptionnel en Haute-Vienne. L'inventaire est donné par 
arrondissement et pour chaque service, sont indiqués le siège d'origine, le personnel évacué ainsi que la ville 
ou la commune de réception limousine avec le service local d'accueil et le tonnage d'archives à transporter 49. 
     Le service, de loin le plus fourni, est la poste. Dix-sept bureaux doivent s'installer dont certains couvrent 
une vaste circonscription . 
           
                   Tableau 38.  Bureaux de poste alsaciens et sites limousins de correspondance selon le plan 
 

Arrondissements Bureau alsacien Bureau d'accueil Personnel alsacien 
Arrondissement de Strasbourg-Cam- 
-pagne 

Schiltigheim 
Vendenheim 
Bischheim 

Aixe-sur-Vienne 
Saint-Junien 

Rochechouart 

8 
3 
15 

Arrondissement de Haguenau Bischwiller 
Mertzwiller 
Reischoffen 

Soufflenheim 
Niederbronn 
Roeschwoog 

Châteauneuf-la-Forêt 
Nexon 
Nexon 

Saint-Léonard 
Saint-Yrieix-laPerche 

Saint-Léonard 

16 
4 
3 
2 
6 
5 

Arrondissement de Saverne Sarre-Union Le Dorat 11 
Arrondissementde Wissembourg Lembach 

Wissembourg 
Lauterbourg 

Seltz 
Oberbetchorf 

Soultz 
Woerth 

Saint-Sulpice- Laurière 
Le Dorat 

Eymoutiers 
Châteauneuf-la-Forêt 

Nedde 
Eymoutiers 
Eymoutiers 

3 
15 
2 
2 

10 (?) 
7 
7 

 
 

                                                           
48  ADHV 187 W 9.  
49  A titre d'exemple, la perception et l'Enregistrement de Schiltigheim évacuent chacun 2 tonnes d'archives. 
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Près de 120 personnes réparties en 11 sites seulement, 4 bureaux comportant plus de 10 employés ! On 
comprend que les sièges d'accueil soient tous, à l'exception de Nedde, des chefs-lieux de canton. Il s'ensuit 
qu'avec une telle concentration, le maillage postal s'avère pour le moins lâche.  
     Cette présence postière est augmentée par l'évacuation sur Limoges d'une partie de l'administration 
départementale des PTT avec 180 personnes. S'y ajoutent le centre régional de contrôle des articles d'argent 
et ses 30 agents, le central télégraphique et téléphonique avec 378 personnes et la succursale de la Caisse 
nationale d'Epargne avec 7 soit un effectif total de 585 personnes. 
     Les services fiscaux se décomposent en plusieurs « métiers » : l'Enregistrement et les Contributions 
directes et indirectes constituent des services spécifiques, nous les traitons ensemble.  
  
                    Tableau 39. Bureaux fiscaux alsaciens et sites limousins de correspondance selon le plan 
 

 Bureau alsacien Bureau d'accueil Personnel alsacien 
Enregistrement 
Arrondissement de Strasbourg-Cam- 
pagne 

Schiltigheim Saint-Junien 3 

Arrondissement de Haguenau Niederbronn 
Bischwiller 

Eymoutiers 
Aixe-sur-Vienne 

1 
1 

Arrondissement de Saverne Sarre-Union Ambazac 1 
Arrondissement de Wissembourg Wissembourg 

Lauterbourg 
Woerth 
Soultz 

Le Dorat 
Saint-Sulpice-les-

Feuilles 
Bellac 

Châteauponsac 

1 
1 
1 
1 

Contributions indirectes 
Arrondissement de Strasbourg-Cam- 
pagne 

Schiltigheim Saint-Junien 2 

Arrondissement de Haguenau Niederbronn 
Bischwiller 

Roeschwoog 

Eymoutiers 
Limoges 
Limoges 

1 
2 
1 

Arrondissement de Saverne Sarre-Union Ambazac 1 
Arrondissement de Wissembourg Wissembourg 

Woerth 
Soultz 

Le Dorat 
Nantiat 
Bellac 

1 
1 
1 

Contributions directes et cadastrales 
Arrondissement de Wissembourg Wissembourg Limoges 1 
TOTAL 21 

 
La vingtaine de personnes relevant d'une administration fiscale spécifique s'installent par obligation dans les 
centres cantonaux et déjà dans la ville préfecture. 
     Avec les perceptions nous touchons à la vie quotidienne de l'ensemble des réfugiés. C'est, en effet, par 
elles que transitent les allocations journalières. Il convient donc que le réseau soit serré et le personnel 
nombreux. 
 
               Tableau 40.  Bureaux de perception alsaciens et sites limousins de correspondance selon le plan 
 

Perceptions Bureau alsacien Bureau d'accueil Personnel alsacien 
Arrondissement de Strasbourg-Cam- 
pagne 

Schiltigheim 
Strasbourg II 

Rochechouart 
Saint-Junien 

12 
5 

Arrondissement de Haguenau Niederbronn 
Mertzwiller 
Roeschwoog 

Châteauneuf-la-Forêt 
Eymoutiers 

Saint-Léonard-de-Noblat 

3 
3 
3 

Arrondissement de Wissembourg Woerth 
Soultz 
Hatten 

Nantiat 
Bellac 

Châteauponsac 

4 
4 
3 

TOTAL 37 
       
Des  8 centres cantonaux sur  10 ayant fourni des évacués,  Sarre-Union et Lauterbourg disparaissent de la 
liste. Une quarantaine d'employés dont un tiers pour la seule perception de Schiltigheim installée à 
Rochechouart assurent la mission vitale de distribuer l'aide financière.   
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S'agissant du service de justice, le réseau repose sur des tribunaux cantonaux flanqués d'un greffe de 
juridiction et d'un notariat en résidence. Seuls les trois arrondissements de Strasbourg-Campagne, Haguenau 
et Wissembourg sont représentés. Le tribunal cantonal de Sarre-Union de l'arrondissement de Saverne est 
dirigé sur Loudun dans la Vienne. 
 
                 Tableau 41.  Sièges de tribunal alsaciens et sites limousins de correspondance selon le plan 
 

Tribunaux Siège alsacien Siège d'accueil Personnel alsacien 
Arrondissement de Strasbourg-Cam- 
pagne 

Schiltigheim Rochechouart 6 

Arrondissement de Haguenau Niederbronn 
Bischwiller 

Limoges 
Limoges 

4 
6 

Arrondissement de Wissembourg Soultz 
Woerth 

Wissembourg 
Lauterbourg 

Bellac 
Limoges 
Limoges 
Limoges 

4 
4 
4 
4 

TOTAL 32 
 
Trois sièges abritent les tribunaux cantonaux avec une concentration sur Limoges qui regroupe les deux tiers  
des effectifs. Cette prédominance de la capitale se trouve renforcée par l'installation de l'administration 
judiciaire de la partie sud du Bas-Rhin à savoir le tribunal de 1ère instance de Strasbourg avec 25 employés, 
le tribunal cantonal de Strasbourg avec 15 personnes et les notariats de Strasbourg avec 18 personnes. Au 
total 90 personnes constituent l'encadrement judiciaire de la population alsacienne en Haute-Vienne. 
     Les trois douanes alsaciennes de Roeschwoog, Wissembourg et Lauterbourg avec un effectif de 7 
personnes sont regroupées aux Entrepôts des douanes à Limoges.  
     Pour ce qui est des caisses d'épargne, seules deux institutions sont présentes en Haute-Vienne, toutes 
deux à Limoges. La Caisse d'épargne de Schiltigheim est hébergée par son homologue limousine et la caisse 
du Crédit municipal de Strasbourg est installée dans le Musée de l'évêché de Limoges.  
                                 

Figure 38 - Sièges des administrations et services publics alsaciens repliés en Haute-Vienne selon le  
                           plan d'évacuation de septembre 1939. 

 

 
Sur une carte, les sites des services publics prévus par le plan d'évacuation dessinent une géographie 
fortement polarisée au profit des chefs-lieux d'arrondissement : Bellac, Rochechouart et de  quelques chefs-
lieux de cantons,  Le Dorat, Saint-Junien, Eymoutiers et Châteauneuf-la-Forêt. Il en résulte  un maillage très   
large. Plus surprenante, cette géographie comporte des aberrations kilométriques : ainsi Eymoutiers, au sud-
est du département,  héberge-t-il  les bureaux de poste desservant  les populations  des cantons  de Soultz, 
Woerth  et  Lauterbourg  évacuées  dans  le nord du département, respectivement dans les cantons de Bellac,  
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Nantiat et Saint-Sulpice-les-Feuilles. A l'évidence, le plan PTT n'a pas été révisé et correspond à la 
géographie de l'évacuation du printemps 1939. Autant dire que son application risque de poser des 
problèmes. 
     Le dernier service public concerne les assurances sociales. Son analyse est indispensable car comme le 
rappelle le décret du 5 septembre 1939, la population accueillie bénéficie d'un régime spécial des assurances 
sociales. Ce régime distingue 3 branches : assurance maladie et maternité, assurance accidents du travail et 
assurance invalidité et vieillesse. Pour chaque risque, une caisse distincte : pour l'assurance maladie-
maternité, une caisse générale de maladie à laquelle sont affiliés tous les ouvriers obligatoirement et les 
employés jusqu'à 30 000 francs de rémunération annuelle ; pour l'assurance invalidité-vieillesse-décès, 
existent l'Institut d'assurance sociale pour toute la population ouvrière et les domestiques et une caisse des 
Employés  pour les employés de bureau, du commerce ou d'industrie. Que devient cet  encadrement une fois 
l'évacuation terminée ?  Il faut attendre fin octobre pour qu'un décret-loi clarifie la situation institutionnelle. 
S'agissant du risque invalidité-vieillesse, les caisses existantes subsistent. La première est repliée à Saales 
dans le Bas-Rhin, la seconde s'est installée à Périgueux. Pour le risque maladie, le même décret-loi stipule 
que des « caisses d'assurance spéciales seront instituées dans les départements de correspondance ». 
Précisons que le plan d'évacuation prévoit l'installation en Haute-Vienne de la Caisse locale générale de 
maladie  de  l'arrondissement  de  Strasbourg-Campagne. Le  contentieux  et  le contrôle  sont  assurés par un  
« office d'assurance auprès de la préfecture de chacun des départements de correspondance  ». 
     Quel que soit le service public, l'encadrement de la population évacuée repose sur des structures et du 
personnel alsaciens. L'objectif est clair : il s'agit de reconstituer la réalité quotidienne alsacienne en terre 
limousine. Mais à la veille de l'évacuation, la planification de la réception des administrations paraît 
caduque.   
 
Une géographie révisée 
 
     Quelques semaines après l'évacuation, quelle géographie des services publics alsaciens en Haute-Vienne 
peut-on dégager ?  La réponse n'est pas aisée car, à notre grande surprise, les archives ne possèdent aucune 
trace du maillage  administratif alsacien, à l'exception, heureuse, des perceptions. Il est vrai que ce service 
financier étant vital, les autorités accordent au dossier une grande attention. Cela nous vaut une 
documentation complète 50.  
     Installons les perceptions alsaciennes et leurs circonscriptions dans l'espace départemental au lendemain 
de l'installation soit en octobre.       
 
           Figure 39 - Perceptions alsaciennes dans l'espace départemental à l'automne 1939. 
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La géographie obtenue appelle plusieurs remarques. Elle diffère d'avec la prévision puisque quatre sièges 
limousins disparaissent : Bellac, Nantiat, Saint-Junien et Saint-Léonard, ce dernier étant remplacé par 
Limoges.  Quatre circonscriptions apparaissent sans tête alsacienne ni siège limousin désignés. Ce sont 
Soultz, Sarre-Union, Woerth et Bischwiller. Lauterbourg est rattaché  à Wissembourg  en résidence  à 
Magnac-Laval. 
Quatre ressorts sont éclatés avec des communes très éloignées du siège – quand il existe –. Il s'agit de 
Soultz, Hatten – Châteauponsac –, Bischwiller et à un degré moindre Roeschwoog – Limoges –. Enfin deux 
circonscriptions, Wissembourg – Magnac-Laval – et surtout Schiltigheim – Rochechouart – sont très 
étendues avec des distances telles qu'elles rendent la fréquentation du siège difficile.   
A l'évidence cette géographie mérite correction. C'est ce qui se produit  à la fin décembre 1939 lorsque la 
régularisation financière s'opérant, une réorganisation des circonscriptions intervient à l'initiative du TPG du 
Bas-Rhin en résidence à Périgueux. Cette refonte vise  plusieurs objectifs :  
  - « maintenir les perceptions de l'Alsace-Lorraine dans leur consistance antérieure à la guerre car chaque 
perception subsiste et conserve son comptabilité propre 
  - établir la résidence des perceptions repliées au milieu ou à proximité des populations évacuées 
  - rattacher les populations disséminées de langue allemande éloignées de leur perception au comptable 
d'Alsace-lorraine le plus proche 51 ».   
La carte qui en découle présente des modifications assez sensibles : 
 
       Figure 40 - Perceptions et circonscriptions après réorganisation fin décembre 1939. 

   
On note  la disparition de quatre circonscriptions par rattachement de leurs communes à une autre 
perception : Woerth – Nantiat – au profit de Hatten, Lauterbourg au profit de Wissembourg – Magnac-Laval 
–, Sarre-Union au profit de Hatten, Soultz, au profit de Hatten. Par ailleurs, de vastes circonscriptions sont 
scindées au profit de nouvelles perceptions : Saint-Yrieix-la-Perche au côté de Rochechouart pour 
Schiltigheim, Peyrat-le-Château au côté d'Eymoutiers pour Niederbronn, Châteauneuf-la-Forêt et Saint-
Germain-les-Belles épaulant Saint-Léonard pour Bischwiller. Enfin on remarque l'extension, par le sud et 
par le nord, de la circonscription de la perception de Roeschwoog en résidence à Limoges.  

                                                                                                                                                                                                 
50  ADHV 187 W 17.  
51  ADHV 187 W 17. Courrier du 21 décembre 1939. 
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Cette révision est ample puisqu'elle intéresse la moitié des communes – 43/83 –. Le résultat s'avère tout à fait 
concluant. Grâce à  des circonscriptions compactes et  bien polarisées, la  géographie  obtenue est équilibrée 
et rationalisée. Nous sommes fin 1939, c'est-à-dire plus de trois mois après l'installation des évacués 
alsaciens dans le département !  
     S'agissant des assurances sociales, l'encadrement administratif reste longtemps minimal.  En effet, 
contrairement à ce qu'annonce le plan, la Caisse locale générale de maladie de Strasbourg-Campagne ne 
s'installe pas à Limoges mais à Périgueux. Par contre, Le Dorat accueille la caisse générale maladie de 
Wissembourg. Ainsi,  sauf  dans  le  nord  du  département, les  évacués alsaciens  ont  affaire  à  une   
gestion lointaine. C'est cette situation éclatée qui explique la demande du préfet limousin, à la mi-novembre, 
de création d'une caisse spéciale pour la Haute-Vienne flanquée d'un office d'assurance départemental. Cette 
caisse maladie-maternité existe au Dorat. Il suffit de la ramener à Limoges et d'élargir son ressort à 
l'ensemble du département. Début janvier la réponse tombe par courrier du directeur de l'Office général des 
Assurances sociales du régime spécial : pas de caisse maladie-maternité mais un service spécial de la Caisse 
interdépartementale dont le siège est installé à Périgueux avec pour ressorts la Dordogne et la Haute-Vienne. 
Le service fonctionnera avec le gérant et le personnel de la Caisse générale de Wissembourg et conservera le 
siège du Dorat. Quant à l'office d'assurance départemental convoité, il n'en est évidemment plus question.  
 
     Lors de l'évacuation, les services publics alsaciens accompagnent la population selon un plan spécifique 
à chacun d'entre eux. Que ce soit en matière judiciaire, postale, fiscale, ou financière, un personnel alsacien 
de plusieurs centaines d'agents et fonctionnaires assurent la continuité. Ils contribuent à installer une petite 
Alsace en Haute-Vienne. 
     La recherche d'efficacité amène à la modification du maillage administratif. Dans le cas des perceptions, 
l'initiative est alsacienne et aboutit.  Pour les assurances sociales, la demande d'origine limousine se heurte à 
des réticences alsaciennes et échoue. C'est bien la confirmation que la volonté administrative est alsacienne.  
 
 
UNE ECOLE ALSACIENNE EN LIMOUSIN  
 
     En raison de la faiblesse des effectifs d'élèves du secondaire, l'essentiel de l'étude porte sur 
l'enseignement primaire. 
     Nous possédons une correspondance administrative assez fournie sur tous les aspects matériels et 
organisationnels de la question 52. Par contre, les témoignages sur l'appréciation des uns sur les autres, les 
relations que l'école a favorisées ou entravées, sont très rares. Il est vrai que les acteurs principaux, les 
enfants, vivent l'instant plus qu'ils ne le commentent.   
 
L'accueil des enfants 
 
     Avec l'arrivée des évacués, la population scolaire départementale augmente de plus 11 000 élèves. Afin 
de bien maîtriser les flux, les autorités académiques décident d'organiser la rentrée en deux temps : les 
écoliers limousins pour commencer et les écoliers alsaciens plus tard.  
 
La rentrée des élèves limousins 
 
     Le 2 octobre,  quelque trois semaines à peine après l'arrivée des évacués,  la rentrée scolaire officielle a 
lieu pour les enfants limousins. Les autorités académiques sont inquiètes car de nombreux  bâtiments 
scolaires, ayant servi  à l'hébergement momentané des évacués, il n'est pas certain qu'ils soient en état voire 
même libres. Après enquête auprès des instituteurs, l'inspecteur d'académie, recense, le 10 octobre,   31 
écoles indisponibles  ce qui représente 6 % de l'ensemble des 518 écoles rurales 53.  La situation se 
régularise dans les jours suivants sauf  pour trois communes. 

                                                           
52  ADHV 3 R 16 et 187 W 40. 
53  ADHV 3 R 14. Inspection  d'Académie, 10 octobre 1939 à  Préfet. Ecoles occupées  par  les  réfugiés   et  n'ayant pu  
     permettre la  rentrée  au  2 octobre pour les enfants limousins (enquête  auprès des  maîtres) : Panazol, Cours com-   
     plémentaire Saint-Yrieix-la-Perche,  Saint-Laurent-sur-Gorre (filles),  Oradour-sur-Vayres  (filles), La  Bachellerie  
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     Pour deux d'entre elles, l'émoi reste local et la solution finit par éclore. A Beaumont, à la mi-octobre, les 
locaux scolaires sont toujours occupés par des évacués en dépit des injonctions de l'Inspecteur qui laisse 
percer son agacement : 
     « Cette situation provient du manque d'autorité du maire alsacien, qui ne parle pas le français, de 
l'inertie du prêtre alsacien et du maire de Beaumont qui ne s'est pas dérangé personnellement pour nous 
accueillir 54.  »   
Lucide, il concède  que « peut-être aussi le nombre de réfugiés est-il trop grand pour une commune qui 
manque absolument de ressources  » ! 
A Saint-Junien, la colère de parents  déborde comme en témoigne la pétition qu'ils adressent au préfet. Il est 
vrai qu'au 8 novembre 1939, la réouverture complète des écoles n'est pas encore intervenue.  Quelques jours 
plus tard, le maire répond que « c'est en raison du trop grand nombre d'évacués reçus, 4 759 soit 47 %  de 
la population, soit la proportion la plus élevée de l'arrondissement.. et que les logements libres sont rares ». 
Et il joint l'avis à la population qu'il vient de faire insérer dans les journaux pour recueillir des offres 
d'hébergement. 
Dans la troisième commune, il s'agit d'une  véritable « affaire » qui, par sa durée et par sa résonance, jusqu'à  
Paris,  prend l'allure d'un ratage administratif. Précisons que l'administration n'en a pas conservé trace ! et 
que c'est dans la presse que l'on peut suivre les péripéties du feuilleton scolaire d'Oradour-sur-Vayres. En 
septembre 1939, les évacués sont installés pour partie  dans les écoles. Or, début janvier 1940, ils y sont 
toujours  comme le signale un « père de famille  » au journal  Le Courrier du Centre : « A la date du 10 
janvier 1940, nos enfants n'ont pas encore repris la classe. »   Des parents d'élèves, exaspérés demandent 
une réquisition et décident d'en appeler au ministre de l'Education et au président du Conseil par le biais 
d'une pétition. Le texte intégral de cette lettre signée du Comité de Parents d'élèves est publié dans les 
quotidiens régionaux, les 11 et 14 janvier  (150 lignes). Les effets sont rapides puisque dès le 17 janvier, des 
propositions sont avancées qui autorisent ce cri de victoire des parents : 
     « Mieux vaut tard que jamais! La petite adresse porte ses fruits  » (notons qu'une partie de l'article est 
censurée). 
Le dossier n'est pourtant pas clos.  Le 21 janvier, le Comité des parents dont le président indique qu'il 
comporte « 266 signatures de toutes opinions politiques  » écrit à nouveau au  ministre pour s'étonner  que 
seules quatre classes au lieu de huit soient ouvertes. Et d'ajouter respectueusement : 
     « Nous sommes tous animés de bons sentiments de patriotisme mais nous réclamons nos droits après 
avoir su bien patienter. »  
 Quelle retombée ce nouveau courrier a-t-il ?  Impossible de le dire mais le silence qui suit laisse penser que 
pour les écoliers limousins la situation s'est normalisée. L'année scolaire 1939-40 a dû laisser quelques bons 
souvenirs 55 ! 
    Hors ces trois cas, on peut affirmer que la présence alsacienne ne perturbe en rien la rentrée  des écoliers  
limousins, en octobre 1939. Mais qu'en est-il pour les élèves Alsaciens ? 
 
La rentrée des élèves alsaciens 
     A peine la rentrée des élèves limousins effectuée, les autorités se préoccupent de celle des écoliers  
alsaciens. La tâche s'annonce particulièrement ardue car  il faut accueillir  11 000 élèves et 300 maîtres et 
maîtresses  répartis dans 300 classes. En octobre,  il n'y a pas assez de locaux à disposition pour une telle 
population scolaire. Il faut donc construire des locaux. Cette solution d'évidence est parfois discutée.  Dans 
la commune d'Oradour-sur-Vayres, la construction d'un bâtiment prônée par le maire provoque une 
polémique car elle écarte l'offre gracieuse d'un immeuble proposée par un industriel local. Le directeur 
d'école alsacien s'en étonne dans un courrier de mars 1940 :  

                                                                                                                                                                                                 
     (Saint-Yrieix),  Cognac-le-Froid  (garçons et filles), Châteauneuf-la-Forêt  (filles), Biennat  (Rochechouart),  Saint-  
     Priest-Taurion (garçons), Le Dorat (garçons), Droux (filles), Ladignac-le-Long,  Le Puy de Ladignac,   Condat-sur-  
     Vienne (garçons et filles), Saint-Denis-des Murs  (garçons et filles), Linards  (garçons), Saint-Méard, Saint-Yrieix-  
     la-Perche   (école  maternelle),  Tersannes,  Marval,  La Roche-l'Abeille  (filles),   Babaudus  (Rochechouart),   Les  
     Grands-Chézeaux, La Nadalie (Marval), La Bazeuge, ESP Saint-Junien, Saint-Junien école primaire garçons. 
              signé Inspecteur d'Académie AUDIN. 
54  ADHV 187 W 18. 
55  Le témoignage de l'habitante d'Oradour-sur-Vayres ignore cet épisode. Il est vrai qu'elle n'était  plus  scolarisée  en  
     1939. 
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     « La population comprend difficilement que cet immeuble reste inoccupé d'autant qu'il se prêterait bien 
pour aménager trois et même  quatre classes alsaciennes, claires et saines, faciles à chauffer en hiver et pas 
trop chaudes en été. Il ne faudrait guère plus de 15 jours pour l'exécution de quelques travaux 56.  »   

Tel n'est pas l'avis du maire, qui, antagonisme politique aidant,  soupçonne le propriétaire de vouloir profiter 
de réparations « que nécessiterait la mise en état de l'immeuble ».  
 A la fin du mois de novembre, l'Inspecteur d'Académie dresse pour le préfet un état des besoins 
départementaux :  « Il serait nécessaire de prévoir  65 baraquements de 2 salles pour la population scolaire 
de la 1ère zone et s'il y a avait évacuation de la 2ème zone, il  faudrait  ajouter  vraisemblablement  une  
quarantaine  de plus 57. »   
Trois semaines plus tard, les autorités scolaires demandent l'édification de 64 baraquements démontables 
pour les annexes alsaciennes d'écoles. Ces équipements – de bois – doivent être fournis par le ministère de 
l'Armement.  Fin novembre, 1 750 m3 de bois du nord sont à disposition... à Amiens et, comme le précise le 
conservateur des Eaux et Forêts du centre militaire des bois de guerre d'Amiens, « les entrepreneurs doivent 
se dépêcher car la demande est forte  ».  Cette concurrence explique sans doute la réduction du programme 
qu'annonce le préfet, deux  jours plus tard, dans un rapport à la Vice-présidence : « Je dois en recevoir 45 
(baraquements) mais sans précision de date quant à leur arrivée.  »   
A la mi-mars 1940, l'ingénieur en chef des Ponts et Chaussées dresse une liste de 45 constructions sans autre 
précision. Est-ce un état des réalisations ou le programme d'édification à venir ?  L'état d'avancement d'avril 
1940, déjà évoqué, aurait permis de répondre, mais hélas, il est absent du fonds. Heureusement nous 
pouvons nous appuyer sur la mise à jour de juillet.         
     

Figure 41 - Baraquements pour les écoles alsaciennes : prévisions et réalisations en juillet 1940             
 

     Début juillet, le programme est loin d'être réalisé. Le nombre n'y est toujours pas soit que les baraques 
n'ont pas été reçues, soit qu'elles n'ont pas été achevées. Seules 28 sont sorties de terre. Si  Saint-Yrieix-la-
Perche est bien équipée des 6 baraques prévues, Saint-Junien n'en obtient que 4 sur 9, Rochechouart 2 sur 3 
et certaines communes sont oubliées. Il faut dire que, devant la lenteur des livraisons, les initiatives locales  
se sont  multipliées : ainsi  5 constructions  – dont  2  achevées  en juillet –  sont-elles  réalisées  par  les  
Ponts  et  Chaussées  à  Saint-Sulpice-les-Feuilles et  Saint-Laurent-sur-Gorre. Surtout, de nombreux travaux  
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57  ADHV 3 R 14. Inspecteur d'Académie à préfet,  30 novembre 1939.  
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d'amélioration voire de création de classe, sont réalisés par les communes comme l'attestent les nombreux 
devis acceptés par le préfet durant tout l'hiver. 
Cela suffit-il pour pallier les lacunes d'un programme à moitié en panne ? La Vice-présidence nous livre la 
réponse dans un courrier d'avril 1940  adressé au préfet :        
     « J'ai l'honneur d'appeler instamment votre attention sur le caractère d'urgence que présente la 
construction de baraquements nécessaires à l'organisation des écoles primaires publiques dans certaines 
localités de votre département. Il est en effet du plus pressant intérêt que ces baraquements soient, ou 
terminés s'ils sont en construction, ou commencés s'ils ne sont encore qu'à l'état de projet. Les 
aménagements de  locaux  devront de même être poursuivis et si possible, terminés dans les meilleurs  
délais 58. »  Le préfet porte en marge : « Je répondrai  ».  Nous ne possédons pas, hélas, la réponse du préfet 
! Mais une telle missive appelle-t-elle une réponse ? 
     Au printemps 1940, le problème des locaux scolaires destinés aux élèves alsaciens n'est pas 
convenablement résolu. Le programme minimal de construction de baraquements n'est pas respecté et  les 
solutions locales ne suffisent pas pour installer les enfants alsaciens dans « leurs meubles ». Et pourtant dès 
novembre,  la scolarisation des enfants alsaciens est réalisée et comme le note l'administration :  « toutes les 
classes alsaciennes sont ouvertes  ». C'est qu'une autre solution est adoptée : le partage des locaux. 
     Dès la mi-octobre, l'Inspection académique  définit  plusieurs règles pour l'accueil.   La première fixe  un 
seuil pour l'ouverture de classe ; lorsque le nombre des enfants alsaciens est inférieur à 15, ces élèves sont 
scolarisés avec les enfants limousins. La seconde est d'incidence plus forte. Dans les communes dépourvues 
de locaux, l'école fonctionne en classes de mi-temps. Les enfants se succèdent par demi-journée.  Le matin, 
un groupe classe occupe les locaux de 8 heures à midi, l'après-midi, le second groupe classe prend le relais 
de 12 heures 30 à 16 heures 30. Il y a école le jeudi, soit une durée hebdomadaire d'enseignement en salle de 
24 heures. Pour atteindre les 30 heures hebdomadaires légales, il est prévu trois heures de sport, le matin 
pour les classes de l'après-midi et l'après-midi pour les classes du matin, ainsi que trois heures de travaux 
dirigés pour lesquels les élèves se scindent en deux groupes : les grands apportent une aide aux adultes pour 
les travaux mécaniques ou des champs pour les garçons, de confection et de couture pour les filles et  les 
petits sont gardés et occupés à des travaux manuels, du chant, des lectures collectives  dans des locaux 
disponibles prêtés par la municipalité. Combien de classes alsaciennes sont concernées par le mi-temps en 
novembre 1939 ? Il est impossible de répondre faute d'archives. Mais en avril 1940, l'administration dans 
une situation scolaire, en dénombre encore 81.  Quatre-vingt-une  sur  294, cela  représente  plus  du quart  
du total.  Pour 25  d'entre elles, l'alternance  s'opère entre classes alsaciennes, pour les 56 restantes, les 
classes alsaciennes succèdent aux classes limousines. Ce dernier cas de figure touche 17 des 174 communes 
possédant des réfugiés alsaciens.  
 
     Plus que la construction ou l'aménagement de locaux, c'est donc bien le partage de l'espace et du temps 
scolaires  qui  permet de scolariser la totalité des enfants alsaciens  dès novembre 1939.  Mais cette formule 
n'est qu'un palliatif dont les inconvénients apparaissent vite insupportables.  
 
Une source de litiges 
 
     Dès novembre, le mi-temps est  dénoncé au nom de l'intérêt des enfants… limousins. Il est vrai que le mi-
temps  perturbe le rythme des élèves. Compte tenu du trajet parfois long, il provoque un lever précoce et 
durant l'hiver, oblige à cheminer de  nuit. Par ailleurs, le mi-temps  impose un apprentissage intense car 
concentré sur un temps plus court. Enfin, – et peut-être surtout – il complique la tâche des parents obligés de 
veiller sur leurs enfants une partie de la journée !. 
En novembre 1939,  une mère de Linards remet une protestation au conseiller général et propose de 
conserver le mi-temps entre les enfants alsaciens ! Elle est bientôt appuyée par une lettre anonyme de 
dénonciation du  mi-temps envoyée par « un groupe de parents d'élèves de l'école laïque ». En janvier 1940, 
les parents de la commune de Darnac pétitionnent pour demander la suppression du mi-temps à l'école du 
hameau des Courtioux. En février 1940, c'est au Dorat que s'exprime la grogne de parents limousins qui 
réclament la journée entière. Mais là, ils proposent un local de remplacement et la solution s'impose d'elle-
même. 
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Ces tensions sont prises au sérieux par les  autorités compétentes et en avril 1940, le recteur de l'Académie 
de Strasbourg, Directeur de l'Instruction publique d'Alsace-Lorraine fait connaître au préfet du département 
qu'en raison  « des multiples inconvénients de l'organisation des classes à mi-temps, des plaintes des 
familles et des maîtres qui s'élèvent de plus en plus nombreuses, la seule solution consiste en la construction 
accélérée de baraquements et aménagement locaux 59 ».  
On peut penser que la Vice-présidence est  alertée d'où l'injonction épistolaire déjà évoquée  du  27 avril 
1940 : « le caractère d'urgence de la construction de baraquements nécessaires à l'organisation des écoles 
primaires publiques dans certaines localités de votre département ». 
 
     L'accueil des élèves alsaciens, en raison de la pénurie de locaux et de la lenteur des constructions 
prévues, repose principalement sur un partage des locaux, synonyme de division du temps scolaire. La gêne 
qui en résulte provoque des critiques parfois vives. Mais  pourquoi l'administration scolaire  n'opte-t-elle pas 
pour la solution, en apparence  plus facile et plus efficace, que constitue l'amalgame des deux populations 
enfantines ? Parce que cette solution est incompatible avec l'organisation scolaire spécifique alsacienne.   
 
Une deuxième école en Limousin 
 
Une école interconfessionnelle 
 
     La question  de la mixité ou amalgame n'est, à aucun moment, évoquée car,  comme le rappelle le 
Recteur de l'Académie de Strasbourg aux préfets des départements de réception, dans un courrier du début 
novembre 1939, le décret du 5 septembre 1939 maintient le régime spécial en vigueur en Alsace-Lorraine 
c'est-à-dire le régime concordataire. Cela signifie qu'il convient de (re) créer, en Limousin, une école à la 
fois publique et interconfessionnelle impliquant un enseignement religieux et parfois la présence de 
religieux et, surtout de religieuses comme instituteurs et institutrices.   
La vie scolaire alsacienne relève de la Direction Générale des Services de l'Alsace-Lorraine par 
l'intermédiaire du service de l'Instruction publique, rattaché à cette direction dont les bureaux se situent à 
Périgueux. Dans le département, un Inspecteur primaire d'Alsace-Lorraine est détaché auprès de l'Inspecteur 
d'Académie et examine toutes les questions scolaires alsaciennes. Pour la Haute-Vienne, l'inspecteur est une 
inspectrice : Mme Baerembach. 
Dès la mi-octobre, sur proposition de l'Inspecteur d'Académie, l'organisation scolaire  pour les enfants du 
Bas-Rhin est exposée par le préfet aux maires du département. Les élèves fréquentent des classes spéciales 
qui se déroulent dans des locaux  mis à disposition des maîtres alsaciens. Ces locaux, si possible, leur sont 
réservés en propre. En cas d'impossibilité, les locaux de l'école limousine sont utilisés selon la formule du 
mi-temps.  Les enseignements sont ainsi séparés. 
    
     Si l'on en juge par le silence des maires,  les populations d'accueil paraissent accepter la spécificité 
alsacienne sans  la discuter. Il est pourtant un cas où les autorités ont dû l'imposer.  Dans la commune de 
Blond, la rentrée s'est effectuée  « avec pour les enfants du Bas-Rhin, les mêmes avantages que ceux de 
Blond 60 ». Six classes mixtes sont formées.  Mais, tout de suite, des protestations alsaciennes s'élèvent qui 
conduisent les autorités scolaires à l'application de la séparation en trois classes limousines et trois classes 
alsaciennes,  deux classes catholiques et une classe protestante. Le Conseil municipal, vote alors une motion 
dans laquelle il exprime sa désapprobation en arguant de son attachement à la laïcité : 
     « Le Conseil proteste énergiquement contre l'emploi de locaux communaux pour l'installation de classes 
ou l'on enseigne les religions. Il refuse d'une façon absolue la salle de la Mairie  pour cet usage et s'oppose 
formellement à l'entrée du curé de Niederroedern dans les cours des écoles. » 
Quelques jours plus tard, l'Inspectrice annonce au préfet que la séparation est appliquée à  Blond et  ajoute 
que le « maire a fini par accepter et ne reviendra pas sur cette décision ». La séparation est massivement 
respectée puisque près de 300 – 294 –  classes alsaciennes spéciales ouvrent. Près des trois quarts 
fonctionnent normalement, 6 heures par jour, pour 30 heures hebdomadaires en totale autonomie.  

                                                           
59  ADHV 3 R 16. Recteur de l'Académie, directeur  de l'Instruction  publique  d'Alsace-Lorraine à  préfet de la Haute- 
     Vienne, 13 avril 1940. 
60  ADHV 3 R 16. Délibération du Conseil municipal de Blond du 15 novembre 1939.  
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Ces classes alsaciennes intéressent 130 des 174 communes accueillant des réfugiés. Pour les 44 autres, c'est 
la nécessité qui change la loi. Ainsi, au député du Bas-Rhin M. Elsaesser, qui attire l'attention sur la 
situation d'indistinction à l'école de Sauviat-sur-Vige, le préfet répond, en avril 1940, que  « si les 36 enfants 
alsaciens sont à l'école communale limousine c'est pour cause de manque de local ». Il ajoute que le Vicaire 
général de Mgr l'Evêque de Strasbourg a donné son accord à cette dérogation. 
De même, l'ouverture d'une classe spéciale n'est pas acquise sur simple demande de parents alsaciens.. Les 
évacués de Saint-Bazile en font l'amère expérience qui s'entendent opposer en décembre 1939, que les 
classes limousines ayant un effectif de 32 enfants,  « il y aurait abus à créer une classe alsacienne pour 17 
enfants alsaciens » ! 
Ces cas sont cependant exceptionnels et dérogatoires. La règle reste bien la séparation. 
    
La pratique confessionnelle 
 
     La pratique confessionnelle est fermement revendiquée par les populations évacuées. Fin octobre, les 
habitants de Mothern évacués à Bussière-Poitevine protestent contre la nomination de deux institutrices 
protestantes aux écoles catholiques ! En novembre, le maire de Schleithal replié à Razès écrit au préfet :   
     « Puisqu'on forme une école pour la commune de Schleithal réfugié (sic) les pères de famille demandent 
un instituteur  bien catholique  sinon ils obligent leurs enfants  à rester à  la maison. Voudriez-vous  prier 
monsieur l'instituteur de Wissembourg – il s'agit  sans doute  de l'Inspecteur –  de nous  envoyer  une  de nos 
sœurs qui est à Azat le Ris 61. » 
Plusieurs familles alsaciennes protestantes de Peyrat-de-Bellac réclament, fin novembre 1939, la nomination 
d'une institutrice protestante !   
     La pratique confessionnelle en arrive pourtant à poser problème en raison de l'attitude de certains 
membres du clergé, principalement catholique. Ainsi à Saint-Denis-des-Murs, le curé alsacien se voit 
interdire d'enseigner  le  catéchisme  pendant  les  heures  de  classe. La  mesure a  été prise par le recteur de 
Strasbourg « parce que la classe de Saint-Denis est interconfessionnelle comportant 2/3 de catholiques et 
1/3 de   protestants » et que, selon l'Inspectrice, « le curé de Drusenheim fait des excès de zèle ». A Isle et à 
Jouac, les curés alsaciens « sont entrés dans des locaux scolaires limousins prêtés aux Alsaciens par mi-
temps et sont venus faire le catéchisme aux enfants alsaciens. Les maîtres alsaciens stupéfaits ont protesté. 
L'un a même refusé 62 ». Remarquons que, sur ces trois affaires, deux sont interalsaciennes et liées, selon les 
récriminants,  à la remise en cause, des pratiques traditionnelles de l'interconfessionnalité. La seule 
contestation limousine dont les archives conservent trace,  concerne la commune de Linards d'où est postée, 
en décembre 1939, une lettre anonyme qui dénonce la présence des « sœurs à l'école laïque ». 
Incompréhension ou refus idéologique, toujours est-il qu'une enquête est diligentée par le préfet qui charge 
le commissaire spécial d'identifier l'auteur. L'enquête échoue mais permet au commissaire de dédramatiser :  
     « En l'état actuel des choses, il n'y a pas lieu d'attacher trop d'importance aux menaces formulées par 
l'auteur qui n'a pas été découvert et [..] qui ne peut être qu'un sectaire isolé, appartenant sans doute à l'ex-
parti communiste (sic). » 
     Mais est-ce bien le seul incident ? Il ne semble pas si l'on en croit l'Inspectrice alsacienne. Inquiète, elle 
juge nécessaire, début novembre, d'avertir par un rapport l'Inspection générale et via le préfet, la Vice-
présidence du Conseil.  Après avoir rendu compte des faits ci-dessus, elle ajoute : 
     « D'autre part, des signes inquiétants de mécontentement se révèlent parmi le personnel limousin devant 
ces menaces de l'invasion de leurs écoles par le clergé catholique. Je signale que j'ai visité à cette date 83 
communes de la Haute-Vienne, prenant longuement contact chaque fois avec les maires des communes 
d'accueil et de communes évacuées, avec le  personnel enseignant limousin et alsacien et que je crois de 
mon devoir de faire connaître l'existence de deux courants contraires prêts à s'affronter; un courant 
d'anticléricalisme qui va s'exaspérant et une tendance marquée à abuser de la situation 63. » 
Elle identifie deux causes de friction sur lesquelles elle risque un point de vue. Le local tout d'abord. En 
Alsace le clergé dispense le catéchisme dans l'église ou la salle de paroisse et ne fréquente pas la salle de 
classe  sauf autorisation écrite. Privé  de local en Limousin, il  transgresse  la règle. Or, pour elle, il convient 

                                                           
61  ADHV 3 R 16. Maire de Schleithal à sous-préfet, le 22 novembre 1939. 
62  ADHV 3 R 16. Rapport de l'Inspectrice à l'Inspection générale, 2  novembre 1939 et   transmis à la Vice-présidence  
     du Conseil par le préfet de la Haute-Vienne. 
63  Ibidem. 



184       La rencontre   
 
« d'interdire absolument au clergé l'accès des locaux scolaires limousins » sauf à prendre le risque de 
braquer les municipalités « qui se proposent de faire grève si cette interdiction n'est pas clairement donnée 
». Le temps scolaire ensuite. En Alsace le catéchisme n'est « jamais compris dans les 30 heures scolaires » 
ce qui est le cas dans beaucoup de classes alsaciennes de mi-temps. Elle suggère de supprimer cette pratique 
afin ne plus indisposer les enseignants alsaciens. 
     Que faut-il penser de cette correspondance dont le ton alarmiste est contredit par la rareté des litiges ? 
Affolement  par crainte que la situation n'échappe ? Avertissement de précaution ? Ou constat  lucide et 
démarche responsable ? L'activité et la correspondance de Mme l'Inspectrice, durant tout le séjour en 
Limousin, mettent en relief des qualités d'analyse et d'intelligence humaine qui parlent en sa faveur. Par 
ailleurs, ses arguments sont solides. Elle connaît bien le terrain et elle sait que, si les conflits restent larvés, 
on le doit à la séparation des deux écoles. En somme pas de rapport, pas de friction mais dès qu'il y a 
relation, apparaît une certaine incompatibilité.        
Le préfet du département, plus éloigné du terrain,  assortit la transmission du rapport à Paris d'un 
commentaire nuancé. Certes il fait siennes les conclusions du rapport mais minore les incidents en précisant 
« qu'ils n'ont eu aucun retentissement » ! Pourtant, la situation est suffisamment chaude pour que 
l'Inspection d'Académie éprouve le besoin de contacter l'évêché de Strasbourg avec un résultat tout de suite 
encourageant comme l'annonce l'inspecteur au préfet à la mi novembre : « Une entente est en voie de 
réalisation entre administrations académique et ecclésiastique. » 
 
     A partir de novembre 1939, la spécificité alsacienne  impose une seconde école publique dans les 
campagnes limousines. A l'école publique laïque s'adjoint une école publique confessionnelle.  Si le principe 
de la séparation  ne paraît pas vraiment discuté, nous n'avons pas la certitude que la spécificité alsacienne  
soit très bien admise par la population d'accueil. Et, dès que la  particularité religieuse alsacienne est trop 
affirmée,  qu'elle semble remettre en question le caractère  laïque de l'école publique limousine, la situation 
se tend. Il est probable que si les situations de mi-temps avaient été plus nombreuses, des conflits latents se 
seraient déclarés. 
       
Deux écoles, une occasion manquée 
 
     Avec plus ou moins de difficultés, les enfants alsaciens sont donc scolarisés durant le mois de novembre 
1939.  L'école, espace de rencontre, de jeu, de découverte et de compréhension ?  C'est bien à elle que pense 
le préfet Ducombeau en accueillant les évacués lorsque, dans son appel à la population départementale du 9 
septembre 1939, il écrit à propos des enfants alsaciens : 
     « Dans nos communes où ils prendront tout de suite place parmi les jeunes gens et les jeunes filles de 
nos villes et de nos villages, ils serviront de lien et d'interpénétration entre les parents et les populations 
limousines. » 
 
L'école, lieu de découverte réciproque  
 
     Pour remplir ce rôle, il aurait fallu que l'enseignement soit commun, que les enfants soient mêlés. Or 
nous l'avons vu, le régime de l'école alsacienne interdit pratiquement ce brassage des enfants. Certes,  dans 
un quart des communes d'accueil, les classes spéciales n'existent pas  et les enfants sont  mélangés. Mais ces 
communes, au total,  ne scolarisent qu'un faible nombre d'élèves.  
     Pour l'essentiel, l'école n'aide en rien aux relations entre les deux populations d'enfants. On peut même 
affirmer que, pour la grande majorité des élèves alsaciens, l'école isole. En effet plus de 80 % des classes 
spéciales fonctionnent en  étanchéité complète avec l'école limousine :  locaux propres, en horaire complet 
pour 213 classes, locaux partagés entre classes alsaciennes pour 25 autres. Pour la cinquantaine de classes 
alsaciennes, en mi-temps avec des classes limousines, dans 17 communes d'accueil, les enfants, au mieux se 
croisent mais  ne partagent à aucun moment les mêmes jeux   dans l'enceinte scolaire ! 
 
     Au total, moins de 800 enfants alsaciens sur 11 000 sont enseignés avec les enfants limousins, côte à 
côte, sur les mêmes bancs et dans les mêmes  mots ! Pour la grande majorité des élèves, une occasion de 
découvrir l’autre ratée, une occasion de se comprendre escamotée ! Mais si l’école ne constitue pas un 
espace d’enseignement commun, ne permet-elle pas, malgré tout, la rencontre des enfants, notamment 
pendant les repas ? La cantine pour se connaître !            
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La cantine, espace de vie commune  
 
     Comme le note l'Inspectrice en janvier 1940,  la fréquentation de la cantine paraît  obligée « quand un 
tiers des enfants (alsaciens) environ 4 000, habitent à plus de 2 kilomètres de l'école ce qui les oblige à 
rester toute la journée au bourg 64 ». Or, dans son rapport, elle ajoute qu'elle ne parvient pas à satisfaire ce 
besoin urgent avec les seules cantines limousines. Elle énumère quatre obstacles à ses yeux difficilement 
surmontables. Deux sont techniques. L'espace d'accueil – locaux et mobilier –  est souvent insuffisant et 
l'équipement – fourneaux et marmites –  manque. Les deux autres difficultés sont plus rédhibitoires : « La 
grosse soupe limousine que les enfants alsaciens n'aiment vraiment pas et  qui constitue avec ses légumes et 
son lard tout un menu de la cantine limousine » et l'impossibilité d'obtenir des tarifs comparables à ceux, 
faibles, demandés aux parents limousins. En effet, ces derniers bénéficient le plus souvent d'une subvention 
communale et approvisionnent  la cantine, notamment en légumes. Ces deux conditions interdisent aux 
parents alsaciens de profiter de tels tarifs d'où un empêchement pécuniaire pour la plupart d'entre eux. 
 

          Tableau 42. Fréquentation alsacienne des cantines scolaires limousines 
 

Effectifs alsaciens dans les cantines communales limousines. 
Le Palais-sur-Vienne 
Ambazac 
Beaune-les-Mines 
Saint-Laurent-sur-Gorre 
Eymoutiers 
Nedde 
Laurière (La Bézarade) 
Jabreilles 
La Jonchère-saint-Maurice 
St-Léonard-Noblat (Grange) 
La Maligne (Saint-Léonard ?) 
Saint-Martin-de-Jussac 
Le Dorat 
Darnac 
Marval 

27 
1 
24 
11 
12 
2 
1 
22 
2 
6 
1 
3 
1 
6 
12 

La Bazeuge 
La Croix-sur-Gartempe 
Nantiat 
Peyrilhac 
Jouac 
Saint-Georges-les-Landes 
Blanzac 
Blond (Belleix) 
Bussière-Galant 
Bussière-Poitevine 
Saint-Brice (La Fabrique) 
Saint-Sornin-Leulac 
Saint-Auvent 
Saint-Auvent (La Nouzille) 
Saint-Cyr 

12 
6 
3 
2 
1 
10 
11 
1 
12 
80 
1 
8 
20 
3 
6 

Eybouleuf 
Montrol-Sénard 
Moissannes 
Champsac 
Royères 
Cussac 
Saint-Martin-Terrsessus 
Rochechouart (Biennat) 
Sauviat-sur-Vige 
Chaillac (Prunières) 
Bessines 
Saint-Victurnien 
Le Dorat (Les Courtioux) 
Jussac 
Total 

4 
36 
4 
4 
5 
25 
1 
2 
2 
6 
9 
11 
11 
4 

431 
 
A la mi-février 1940, seuls 431 enfants alsaciens fréquentent la cantine limousine soit 4 % de l'ensemble. Ils 
sont répartis entre  44 cantines dont beaucoup n'accueillent que quelques unités. Le projet d'aider les 
familles alsaciennes, sous forme d'une subvention aux communes limousines qui accepteraient de recevoir 
des enfants alsaciens à la cantine limousine, ne paraît pas devoir changer les choses. Après enquête pour 
estimation,  les effectifs supplémentaires susceptibles d'être accueillis s'élèveraient à   610 enfants !  En tout, 
1 000 enfants, un dixième des élèves alsaciens!  
Face à une telle situation, pour  Mme l'Inspectrice, il n'y a qu'une solution. Il faut créer des cantines 
alsaciennes avec, en plus de l'aménagement d'un local, la prise en charge des repas des enfants  indigents. 
     « J'estime que 100 cantines alsaciennes autonomes seraient nécessaires et qu'une somme de 5 000 francs 
par cantine suffirait. » 
Un mois plus tard, un tableau dresse la liste « des communes ayant besoin d'une cantine autonome avec le 
nombre de classes »  accompagné d'une demande de subventions pour un total de 351 000 francs. Quatre-
vingt-deux communes sont concernées, soit la moitié des communes scolarisant des enfants alsaciens et, 
parmi elles,  les deux tiers  des communes possédant une école spéciale. Cela représente 198 classes c'est-à-
dire les deux tiers des classes  alsaciennes. Le projet  intéresse  donc la  grande majorité des élèves 
alsaciens.  Mais nous  sommes  en avril 1940 et,  le printemps  aidant, le besoin  se fait  moins pressant. Le 
dossier des cantines alsaciennes n'avance guère et bientôt se referme. En juillet 1940, seules six  cantines 
sont demandées !   
A quelques exceptions près, Bussière-Poitevine, Montrol-Sénard, Le Palais, Beaune ou Saint-Auvent, pas 
davantage que la classe, la cantine ne  permet la rencontre des enfants alsaciens et limousins. Les obstacles 
sont principalement matériels – équipement – mais les particularismes jouent également  – régime 
alimentaire notamment –. Par là même, des moments de complicité, de rire, de confrontation aussi, bref, de 
vie commune sont perdus.    
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     L'école des enfants alsaciens, c'est bien l'histoire d'une rencontre qui n'a pas lieu. Ni la classe, ni 
l'interclasse ou le périclasse ne provoquent le brassage, le mélange d'enfants prêts à se découvrir dans leurs 
joies communes mais aussi dans leurs différences. Au contraire, les deux écoles en parallèle, enferment les 
élèves dans leur  identité respective en  soulignant la spécificité de chacun et  proposent  une image de 
l'autre, construite à distance au lieu de naître de la découverte mutuelle et vécue des enfants alsaciens et 
limousins. 
     La rencontre se fait pourtant pour les élèves plus âgés, les élèves du secondaire. 
  
Epilogue : l'enseignement secondaire alsacien. 
 
     Les archives départementales livrent beaucoup moins de renseignements sur le secondaire que sur  
l'enseignement primaire 65. Néanmoins, nous possédons les plans d'évacuation et de réception des 
établissements secondaires établis en juillet 1939. Près de 2 500 élèves sont concernés pour une douzaine 
d'établissements, écoles primaires supérieures incluses. Le tableau de la situation dressé par le préfet de 
Haute-Vienne ne manque pas d'inquiéter son collègue tant les capacités d'accueil apparaissent limitées.  
  
 Tableau 43.  Etablissements d'enseignement secondaire alsaciens et sièges limousins de correspondance selon le plan. 
 

Etablissements alsaciens Nombre d'élèves 
à recevoir 

Etablissements de correspondance Destination de l' établissement en cas de 
mobilisation 

Lycée Haguenau 450 Lycée Gay-Lussac Serait réquisitionné comme hôpital 
militaire 

Collège Bischwiller 
(garçons) 

195 Lycée Gay-Lussac Idem 

Collège de Wissembourg 
(garçons) 

201 Ecole normale d'instituteurs et Cours 
complémentaire 

L'école normale serait réquisitionnée 
comme hôpital militaire, le cours 
complémentaire n'a pas d'internat. 

Collège de Bouxwiller et 
de Saverne (garçons) 

492 Ecole Primaire Supérieure de Bellac EPS n'est pas réquisitionnée mais 
compte déjà 149 élèves dont 63 internes 

Collège de Haguenau 
(filles) 

330 Lycée de jeunes filles Limoges Pas réquisitionné mais compte déjà 560 
élèves et il pourrait difficilement 
recevoir 330 élèves. 

Collège de Saverne (filles) 222 Cous complémentaire de Bellac Le Cours complémentaire n'a pas 
d'internat 

Enseignement technique 
Ecole professionnelle de 
Schiltigheim et école 
pratique de Haguenau 

650  
Ecole nationale professionnelle de 
Limoges 

Les locaux de l'ENP sont entièrement 
réquisitionnés par les services de 
fabrication de Défense nationale. 

Enseignement primaire 
supérieur 
EPS Haguenau (garçons) 
EPS Bischwiller (filles) 
EPS Wissembourg 

 
 

157 
73 
148 

 
 
EPS Saint-Junien 
EPS filles Limoges 
EPS Limoges 

 
 
 
 

  
     Qu'en est-il de la réception quelques semaines plus tard ? Les craintes du préfet se confirment et  seule la 
moitié des établissements prévus s'installe en Haute-Vienne avec une cinquantaine d'adultes.   
  

Tableau 44.  Réception des établissements scolaires alsaciens du secondaire 
 

Etablissement évacué Personnel évacué Etablissement de réception 
Collège de Wissembourg 9 Ecole Primaire Supérieure Bellac 

 
Ecole primaire supérieure de jeunes filles  de 
Wissembourg 

10 EPS mixte et cours complémentaire de Bellac 

Ecole de perfectionnent industriel et communal 
de Schiltigheim 

4 Ecole nationale professionnelle (St Eloi) Limoges 
 

Ecole primaire supérieure de jeunes filles de 
Bischwiller 

11 Ecole Primaire Supérieur filles Limoges 

Collège de Bischwiller 11 Lycée Gay-Lussac (Limoges). 
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Nous ne savons pas combien d'élèves sont concernés mais le déficit est important comme le montre un 
épisode qui mobilise durant de longues semaines parents, élus et fonctionnaires alsaciens. Il s'agit d'obtenir 
la réouverture  du collège de Wissembourg. 
Sur ce dossier, le sous-préfet de Wissembourg se dépense sans compter. Dès la fin septembre, il obtient du 
maire de Bellac un immeuble pour les classes supérieures du collège, les petites classes devant être 
accueillies comme prévu à l'Ecole Primaire Supérieure de Bellac. Quinze jours plus tard, il s'adresse au 
préfet du Bas-Rhin  afin qu'il  appuie la réouverture du collège de Wissembourg à Bellac. Dans le même 
temps, il entreprend un recensement des élèves susceptibles de fréquenter le collège de Wissembourg. Le 
bilan est maigre.         
  

Classes Nombre d'élèves recensés 
philosophie 2 
première 5 
seconde 7 
troisième 5 
quatrième 1 
cinquième 4 
sixième 10 
total 34 

 
L'affaire avance pourtant et, si l'on en croit le maire de Wissembourg, M. Arnholt, lui-même professeur au 
collège, l'espoir grandit. Dans le rapport qu'il transmet, quelques jours plus tard, à l'Inspection générale, en 
mission de la Direction de l'Instruction publique à Périgueux, l'élu  déclare  que les problèmes de l'accueil 
étant  réglés, il espère une intervention favorable de l'Inspection. Pourtant une inconnue subsiste et de taille : 
le nombre d'élèves. Quand l'Inspecteur général Garçon fait le déplacement à la fin du mois d'octobre, ce 
nombre n'est toujours pas arrêté et la décision s'en trouve différée. Le sous-préfet relance, alors, les maires 
avec un appel tout à fait explicite – en deux langues – :  
     «En vue de la réouverture du collège de Wissembourg, faire inscrire par les parents les jeunes gens et 
jeunes filles. La réouverture dépendra du nombre d'inscriptions recueillies. » 
Deux semaines plus tard, le nombre des élèves susceptibles de fréquenter le collège de Wissembourg à 
Bellac double.    

Classes Nombre d'élèves recensés 
philosophie 3 
première 7 
seconde 10 
troisième 12 
quatrième 9 
cinquième 11 
sixième 13 
total 65 

 
La réouverture se dessine. Las, début décembre, la décision tombe sous la forme d'une annonce du Recteur 
de l'Académie de Strasbourg au Préfet de la Haute-Vienne. 
     « Sur l'ouverture éventuelle du collège de Wissembourg à Bellac, après un nouvel examen de cette 
proposition, il me paraît difficile de donner suite à ce projet. En dehors de la question des locaux et du 
mobilier scolaire  qui  n'est  pas complètement  au point  se pose la question  du personnel  pour  laquelle je  
n'entrevois aucune solution. En effet lors de la réception du rapport susvisé, la plupart des professeurs du 
collège de Wissembourg étaient déjà réemployés dans d'autres établissements qui fonctionnent normalement 
et qu'on ne peut songer à désorganiser. Soixante-cinq élèves inscrits seulement déjà en place dans d'autres 
établissements notamment avec l'ouverture du collège de Saint-Yrieix avec internat (qui) a permis aux 
élèves de la région de Wissembourg de continuer leurs études secondaires. La meilleure solution serait 
d'accueillir à l'Ecole Primaire supérieure de Bellac les élèves inscrits pour les classes de 6ème à la 3ème [..] 
le latin et le grec seront enseignés en plus 66. » 

Le dossier du collège de Wissembourg se referme et les solutions prônées par le Recteur  sont appliquées 
sans qu'on puisse en préciser ni la chronologie, ni l'ampleur. 
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     A la différence du primaire, les élèves alsaciens du secondaire se sont donc mêlés à leurs camarades 
limousins. Mais leur nombre très réduit ne permet pas une véritable découverte collective. 
 
     Malgré la pénurie de locaux mais grâce au partage de l'espace et du temps scolaires, les élèves alsaciens 
sont scolarisés dès novembre 1939. Pourtant les inconvénients d'une telle organisation sont rapidement 
dénoncés par des familles limousines. Or, pendant un certain temps encore, la gène perdure car l'amalgame 
susceptible d'atténuer sinon d'éliminer le problème s'avère illégal. 
     La spécificité alsacienne impose une seconde école, publique et confessionnelle en Haute-Vienne. Bien 
que  fermement laïque, la population limousine ne s'émeut pas de cette création. Tout au plus, veille-t-elle à 
ce que la pratique confessionnelle alsacienne n'empiète pas sur l'espace public limousin.  
     Ce double système scolaire s'avère assez étanche puisque moins de 10 % des enfants alsaciens se mêlent 
aux enfants limousins. Si on ajoute qu'il en est de même pour la fréquentation de la cantine, ce sont donc 
bien deux populations scolaires séparées qui se croisent au mieux,  s'ignorent au pire. Pour le plus grand 
nombre, l'école, si elle ne l'interdit pas, n'aide en rien  la découverte mutuelle.       
      
 
DES EGLISES  ALSACIENNES EN LIMOUSIN 
   
     En septembre 1939, le paysage religieux limousin s'enrichit spectaculairement. D'une part, une vague de 
fidèles recouvre un estran longtemps découvert. D'autre part, la diversité confessionnelle alsacienne efface 
la monochromie défraîchie du département déchristianisé. Arrivent des catholiques, des protestants en deux 
familles, luthérienne et réformée,  et des israélites.  
     Pour les catholiques alsaciens, l'arrivée en Haute-Vienne ne pose, a priori, pas de problème. Tout est en 
place pour aider à la continuité de la pratique. Dans chaque commune d'accueil, une église les attend, un 
curé – sauf  mobilisation – et des fidèles les reçoivent. La seule interrogation réside dans  l'organisation du 
culte.  
     Pour les protestants et les israélites, la situation est tout autre. Ils s'installent dans un « désert » et doivent 
recréer un espace et une présence. 
 
Le culte catholique 
 
     Bien que touché par la mobilisation, le clergé catholique alsacien arrive en nombre. Quarante-quatre 
prêtres assurent une couverture  presque complète de la population catholique repliée 67. Cela implique, pour 
certains curés, de desservir plusieurs communes. Ainsi le curé  Jung de Trimbach, prend en charge les 
fidèles de Croettwiller et de Niederseebach  et celui de Keffenach, les ouailles de Drachenbronn, 
Memmelshoffen et Birlenbach. Plus que le nombre de fidèles, ce sont les déplacements qui font problème  – 
véhicule, carburant –.         
Quelques jours seulement après les premières arrivées, l'évêque de Limoges, Louis Rastouil, s'adresse aux 
prêtres alsaciens. Il les invite  à poursuivre leur sacerdoce avec les mêmes attributions que les  prêtres  
locaux,à s'entendre avec les curés de Haute-Vienne pour organiser messes et cérémonies dans des églises 
choisies en commun. Ces dispositions sont reprises par le Secrétariat pour les vicaires catholiques d'Alsace 
installé à l'Evêché  de  Périgueux  dont  l'abbé Billing  est  en charge. La  coopération   entre  les  deux  
clergés  est, bien entendu, prônée   mais  quelques  recommandations  montrent  une  nette  volonté  
alsacienne  de   contrôler  la situation. Par exemple,  augmenter le nombre de messes si nécessaire, dans les 
églises trop éloignées, trouver une personne responsable pour sonner la cloche, rassembler les fidèles et 
guider un programme de prières et chants.. A l'évidence, le clergé alsacien doit veiller sur le troupeau.  Le 
message est compris et même au-delà si l'on en juge par la réaction de l'Evêque de Limoges qui, quinze jours 
après son invitation libérale, signe un règlement provisoire très en retrait. L'évêque rappelle que, s'il est 
souhaitable que les curés alsaciens puissent continuer leur ministère, le droit de l'Eglise stipule que  le 
ministère est exercé en fonction du territoire et non en fonction des personnes. En clair, les cérémonies et les 
cultes relèvent du prêtre à qui est confié le territoire. Par ailleurs, il souligne que tous les actes de catholicité   
     

                                                           
67  ADHV  3 R 15. Un document d'octobre 1939 esquisse un partage des paroisses. Mais, trop incomplet, il  ne permet  
     pas de dresser la géographie de la desserte catholique alsacienne.  



     Une petite Alsace                  189 
 

doivent d'abord être inscrits sur les registres de la paroisse. Les curés d'Alsace ont toute latitude de dresser 
un duplicata.  
Avec l'affirmation de la territorialité du sacerdoce, c'est le rappel que le prêtre limousin est l'hôte, qu'il en 
accepte toute la responsabilité et qu'il n'entend pas ignorer une partie des fidèles, fussent-ils alsaciens.  
Que penser de cette “ sortie ” épiscopale ? Faut-il parler de conflit ? Un mois plus tard, à la mi-octobre, dans 
un avis à Messieurs les Curés Alsaciens et Lorrains, l'évêque de Limoges  reconnaît la situation de 
concurrence pour mieux la dédramatiser :  
     « Les difficultés au début inévitables dans l'exercice du culte s'aplanissent facilement. Le principe 
essentiel c'est que le prêtre qui préside les offices tiennent compte qu'il a devant lui des Alsaciens et des 
Limousins. Il est nécessaire que les annonces faites en langue alsacienne soient représentées en langue 
française. En un mot, veiller à ce que les Alsaciens et Limousins se sentent bien chez eux et aussi tous frères 
68. »   
Quelques jours plus tard, Mgr Ruch, évêque de Strasbourg, effectue une visite épiscopale dans le 
département et souscrit à cette façon de voir. 
 
     Le message est-il entendu ? Qu'en est-il sur le terrain ? Outre le fait que des prêtres alsaciens sont 
fréquemment logés au presbytère limousin, plusieurs témoignages de curés locaux attestent d'une bonne 
entente entre les desservants limousins et alsaciens. Le curé du Dorat, lors du départ des réfugiés à l'automne 
1940, déclare à leur adresse :  
     « Vous garderez le souvenir de ces grandioses cérémonies que nous avons célébrées ensemble et 
auxquelles le cadre majestueux de notre vieille collégiale ajoutait tant de splendeur. Vous continuerez à 
prier nos saints Dorachons dont vous avez pu constater la puissance 69. »       
A Eymoutiers, le curé limousin se félicite devant l'évêque de Strasbourg en visite pastorale : 
     « Devant votre Excellence, j'ai le devoir de remercier Mr le Recteur-doyen de Niederbronn, d'une belle, 
active et pieuse jeunesse, du concours empressé qu'il a bien voulu nous offrir. »   
Il arrive que le destin s'en mêle. A Darnac, le décès du prêtre limousin laisse le champ libre au curé alsacien 
comme l'évoque le Semeur dans la revue de l'année 1940 : 
     « Au lendemain de la mort de M. Dardant, le RP. Beringer faisait exercer très avantageusement ses 
qualités de religieux missionnaire et prédicateur. Son zèle apostolique a produit les meilleurs effets dans les 
cœurs et les âmes des paroissiens de Darnac 70. »    
Par contre, le décès du curé de Hatten, très vite remplacé  ne donne guère sa chance au curé limousin.  
     L'amalgame entre les deux populations de fidèles s'est-il produit ? La réponse n'est pas évidente tant les 
traces apparaissent ténues. Certes, plusieurs prêtres limousins signalent combien les fidèles limousins sont 
impressionnés par la qualité des chants et la ferveur des participants alsaciens.  
     « S'il y a eu de belles fêtes, de belles processions, de beaux chants et attrayantes cérémonies à Darnac, il 
faut en remercier et les réfugiés et le père. »        
Mais  quelques  indications  montrent  que  les  deux communautés ne  se mélangent  pas  toujours. Ainsi, à 
partir de la mi-décembre, un office religieux spécialement réservé aux Alsaciens a lieu tous les dimanches 
dans l'ancienne église du Sacré-Cœur  à Limoges. 
 
      Le culte catholique alsacien ne rencontre pas d'obstacle pour s'exercer. Les curés de Haute-Vienne, terre 
catholique assoupie, mettent volontiers à la disposition des prêtres alsaciens leur église et, parfois, leur 
cèdent, sans déplaisir, l'animation religieuse de la paroisse.  
 
Les cultes protestants 

 
     A la différence des catholiques,  les Alsaciens protestants arrivent en terre quasiment étrangère. Quelques 
communautés isolées et très peu de locaux.  Sauf à Limoges, Châteauponsac et Villefavard, dans le nord du 
département, il n' y a pas de temple susceptible de les accueillir pour l'office dominical. Les pasteurs 
présents début octobre à la réunion du consistoire ne peuvent compter que sur leurs propres forces et leur 
courage.  A  15, ils   vont  devoir  encadrer  des  communautés  souvent  fournies  et  visiter   de  nombreuses  
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localités. Ainsi le pasteur de Roppenheim, fort de 400 fidèles, prend-il aussi en charge les communautés de 
Dalhunden, Forstfeld et Kauffenheim 71. Ils vont devoir surtout compter sur la bonne volonté des autorités 
locales. C'est pour obtenir cette dernière que le pasteur Ortlieb, délégué du Directoire protestant et accrédité 
par la Direction des cultes et services d'Alsace-Lorraine, intervient, dès septembre 1939, auprès du préfet 
afin « d'appeler son attention sur le  désir  de  ses  correligionnaires  (sic)  de  trouver  sur  leurs  lieux  de  
refuges  toutes  facilités  pour  la célébration de leurs cultes ». 
Si l'on en croit le pasteur Basset, Président du Consistoire, l'accueil est favorable, notamment de la part des 
curés limousins qui, en plusieurs occasions, aident à forger des solution satisfaisantes.  A Magnac-Laval et 
au Dorat, ils prêtent la salle paroissiale ; à Bellac, c'est l'ancienne chapelle des Bénédictins qui fait l'affaire. 
Pourtant,  plusieurs pasteurs éprouvent  bien des difficultés dans leur quête d'un local. Et début octobre 
1939, dans le compte rendu d'une réunion tenue avec les pasteurs de la Haute-Vienne, le délégué du 
Directoire  s'émeut des obstacles rencontrés  : 
     « Il a été constaté que dans certaines localités, les autorités communales n'ont pas attaché aux questions 
spirituelles et à la disposition d'un lieu de culte approprié la même importance que leur accordent les 
populations alsaciennes 72. »   
Conscient de cette carence, le préfet invite les maires limousins à « faciliter le culte »  en fournissant un 
bâtiment public. Il est entendu et certains édiles, pleins de bonne volonté, vont jusqu'à proposer  l'école ! Le 
projet ne choque pas le représentant de l'Etat qui n'y met qu'une condition : « que les classes soient libérées 
de leur mobilier puis remises en état »  (Darnac). 
Il faut l'intervention de l'Inspection académique pour rappeler que, laïcité oblige, les salles de classe ne 
peuvent être utilisées pour le culte et l'enseignement religieux.  Ces quelques entorses limousines se 
retrouvent, sans nul doute, dans d'autres départements puisque le ministre de l'Intérieur estime nécessaire par 
l'instruction du 28 octobre 1939 de redonner la règle : interdiction aux maires de mettre les salles de mairie 
et autres locaux publics « à la disposition de groupements d'ordre politique ou confessionnel ».  
     Le préfet répercute auprès des maires et, début novembre, les refus d'accéder  aux demandes protestantes 
se multiplient. Il arrive même que certains édiles reviennent sur une première acceptation. La réaction des 
autorités protestantes ne tarde pas. Dans un courrier du 24 novembre 1939, le pasteur Ortlieb exprime son 
amertume et sa colère 73. L'amertume car il reçoit de nombreuses plaintes de coreligionnaires privés de culte 
faute « de local approprié et quelque peu digne. C'est là une situation qu'ils (les protestants) ont du mal à 
comprendre. Ces malheureux qui fatalement sont quelque peu aigris et se croient brimés pour leurs 
convictions religieuses » (à la différence des catholiques). La colère car il  perçoit dans la circulaire une 
confusion qui le scandalise : 
     « A vos yeux, les protestants ne valent pas plus que certains groupements dissous comme portant atteinte 
à l'autorité nationale. »  L'allusion concerne bien évidemment le  parti communiste. Et le pasteur de mettre 
en garde :  
     « J'ai eu fort à faire, au cours d'une récente tournée, pour leur faire entendre que personne en France ne 
songe à leur créer des ennemis à cause de leur religion et qu'il y avait un malentendu qui pouvait être 
dissipé. »   
      Au-delà de la dramatisation tactique bien compréhensible, c'est  la formule « personne en France »  qui 
frappe par l'ambiguïté qu'elle recèle. La doit-on à une maladresse de rédaction ou s'agit-il d'une reprise de 
propos réellement entendus par le pasteur ? Dans ce second cas, elle traduirait un désabusement antifrançais 
bien proche d'un sentiment germanophile. Le  préfet  répond en  s'abritant  derrière  l'instruction et   rappelle 
sa bonne volonté qui, selon lui, suffit à « dissiper toute ambiguïté et tout malentendu ». On le sent agacé car 
il ajoute : 
     « Je vous serais très obligé de bien vouloir prendre l'initiative d'une telle mise au point. »   

 Qu'en est-il de la pratique protestante au printemps 1940 ? La réponse n'est pas évidente. Il y a encore 
des difficultés comme le souligne un courrier du Directoire de l'Eglise de la confession d'Augsbourg de 
février 1940 74. Selon le document, cinq communes font encore problème. Pour deux d'entre elles, Bellac et 
Saint-Ouen-sur-Gartempe, la situation est bloquée et le culte impossible faute de local. Dans les trois autres, 
les conditions restent précaires. A Nouic, l'office a  lieu  dans la cuisine d'une famille évacuée, à Blond, dans  
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l'infirmerie entre deux rangées de lits, à Droux, dans une salle de danse à côté de l'auberge ! Mais d'autres 
cas difficiles de l'automne 1939, sont en voie de solution. A Champagnac-la-Rivière, l'annulation par 
l'autorité catholique de l'autorisation  donnée  de « se réunir de temps en temps à l'église catholique » 
conjuguée au refus du maire que « les salles de classe soient utilisées dans un but religieux » provoque une 
tension certaine à la mi-décembre : 
     « Vous comprendrez que cette attitude a non seulement créé un vif mécontentement parmi les évacués 
mais encore une grande tristesse qui leur rend encore plus douloureuse leur triste situation de réfugié 75. »   
Cette intervention  forte suffit-elle à émouvoir  le préfet et le maire de la commune ? Toujours est-il qu'une 
solution est trouvée puisque Champagnac-la-Rivière n'est plus cité. Car le préfet Ducombeau sait aménager 
les principes :  ainsi à Saint-Hilaire-la-Treille, le pasteur Stoll, parce qu'il a su convaincre le maire et 
l'institutrice, reçoit-il l'accord du préfet pour la célébration du culte protestant dans les salles de classe 
alsacienne ! Il faut dire que l'argument du pasteur porte : 
     « Il est du plus haut intérêt national de dissiper l'illusion qu'ils (les protestants) subissent une injustice. »   
Dans son journal publié sous le titre « Mes carnets 1939-1940 », l'ancien sénateur du Bas-Rhin, Frédéric 
Eccart, réfugié en Dordogne, raconte les voyages d'inspection qu'il effectue entre autres dans le département  
de la Haute-Vienne. Le seul incident qu'il rapporte comme ayant provoqué son intervention en duo avec le 
pasteur Ortlieb consiste « en un petit conflit luthérien-réformé à Saint-Sornin (Haute-Vienne) ». La scène 
qu'il décrit  ne manque pas d'étonner : 
     « Ces braves gens d'Hoffen et de Birlenbach sont réunis dans une salle au-dessus d'une auberge, les 
hommes à gauche, les femmes à droite. Le pasteur réformé et le pasteur luthérien échangent des propos de 
conciliation chrétienne. Des concessions mutuelles sont faites au sujet de la sainte cène et de la 
confirmation 76. »   
Une sorte d'arrêt sur image historique des 17 et 18 èmes siècles ! 
    
     Plus difficilement que les catholiques, les protestants alsaciens parviennent à organiser une pratique. 
Dans quelques situations, la crispation rappelle que la concurrence règne toujours entre les confessions. 
Dans ces tiraillements, les Limousins ne jouent aucun rôle, même si certains propos protestants présentent le 
préfet et les maires comme des « alliés objectifs » de l'Eglise romaine.  
  
Le culte israélite 

 
     Les archives ne livrent guère de renseignements sur les réfugiés alsaciens israélites. Quelques notations 
éparses, tout au plus. Ainsi à l'occasion de la visite en Haute-Vienne du Grand Rabbin de France, Israël 
Schwartz, le préfet qui ne peut pas le recevoir, lui annonce qu' « il y a peu d'éléments israélites groupés en 
Haute-Vienne et que le Dr Schwartz, rabbin de Wissembourg a donc pu demeurer dans le Bas-Rhin auprès 
de formations plus massives 77 ». 
Il semble que ce soit aussi le cas pour les officiants des autres villes alsaciennes : Levy David pour 
Lauterbourg resté à Rosheim, Moch de Wissembourg installé à Phalsbourg et Kahn de Nierderbronn replié à 
Poissons en Haute-Marne. Cette présence israélite modeste est, de surcroît, éclatée. D'où, en novembre 
1939, la  démarche  du   rabbin   Deutsch  de Limoges  auprès du préfet de la Haute-Vienne en vue  « de 
rapprocher les coreligionnaires alsaciens dont les conditions de résidence laissent à désirer ». Si le préfet 
donne, assez vite, son accord de principe, le regroupement d'environ 50 israélites à Saint-Jouvent, ne 
survient qu'en... mai 1940. 
Une affaire secoue la communauté israélite limougeaude toutes origines confondues, en mars 1940. Suite à 
un décret gouvernemental, le préfet prend un arrêté de fermeture des boucheries du mercredi au vendredi 
inclus ce qui fait immédiatement réagir le rabbin Deutsch  : 
     « Notre boucherie rituelle ne peut plus fournir de viande pour la journée du samedi, jour de repos 
dominical. Il n'est plus possible de s'approvisionner en viande dès mardi pour samedi. A cela s'ajoute que 
notre boucherie doit en conformité à la doctrine juive, restée fermée le samedi 78. »   
D'où  la  demande  d'ouverture  de  la  dite boucherie deux heures durant dans la journée du vendredi ou bien  
                                                           
75  ADHV 3 R 16. Direction générale des services d'Alsace-Lorraine. Service des cultes. 
76  F. Eccard, Avec les Alsaciens évacués en Périgord, Strasbourg, 1952, p 36. 
77  ADHV 187 W 3. Sous-préfet à Grand Rabbin de France, 3 novembre 1939. 
78  ADHV 187 W 3. Rabbin Deutsch à préfet de la Haute-Vienne, 12 mars 1940.  
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l'autorisation  de  livraisons  à domicile  le  jeudi ou  le vendredi. Sans succès puisque le préfet, ferme sur les 
principes, exclut toute dérogation. Mais quelques jours plus tard, la Direction des cultes invite le 
réprésentant de l'Etat à faire montre d'une bienveillante attention.  
     « Tout en ignorant si une pareille dérogation vous paraît possible, je me permets de recommander ce 
problème à votre très bienveillant examen 79. »  S'ensuit une rencontre entre le rabbin et le préfet dont, hélas, 
nous ne connaissons  pas le  résultat final.  
     Les archives livrent bien peu de renseignements sur la population israélite alsacienne réfugiée en Haute-
Vienne de septembre 1939 à juin 1940. Cela tient aux effectifs très maigres mais aussi à l'extrême discrétion 
de la communauté limougeaude qui assure l'accueil de ses coreligionnaires.   
 
     Malgré quelques obstacles matériels, surtout pour les protestants et les israélites, les cultes alsaciens 
reprennent vie dès l'arrivée des évacués dans le département d'accueil.  
     Reçus fraternellement par le clergé départemental, les prêtres alsaciens, bien épaulés même si c'est à 
distance par leur hiérarchie, occupent le terrain en bonne intelligence avec des curés limousins souvent 
admiratifs. 
     Les protestants, en dénonçant le « favoritisme »  dont feraient preuve les autorités à l'égard des 
catholiques, réinstallent en Limousin la concurrence confessionnelle traditionnelle en Alsace. Cela ne les 
empêche pas, dans le même temps d'exonérer, les curés locaux de toute responsabilité dans leurs ennuis !  
     Les israélites alsaciens, quant à eux, se fondent dans la réalité limousine jusqu'à ce que  l'armistice et ses 
prolongements les mettent dramatiquement en lumière.  
 
 
Conclusion du chapitre 
 
     Passées les premières semaines d'installation, conformément aux dispositions gouvernementales pour 
l'encadrement des populations évacués, une petite Alsace renaît en Limousin. A partir d'une infrastructure 
locale tant humaine que matérielle, les cadres alsaciens se recomposent rapidement.  
     S'agissant de l'administration, ils captent à leur profit l'animation « politique » tout en laissant l'exécution 
pratique à leurs collègues limousins. Il faut dire que les fonctionnaires alsaciens, avec à leur tête le sous-
préfet de Wissembourg, sont en mission alsacienne : ils doivent maintenir la tutelle administrative de 
Strasbourg. Malgré les risques de confusion, force est de reconnaître que l'intelligence du sous-préfet Quinet 
d'une part, et la souplesse du préfet Ducombeau d'autre part, font merveille pour atténuer  les susceptibilités 
et régler les problèmes. Il y a donc incontestablement une volonté alsacienne à l'œuvre en Limousin, même 
après l'intégration de l'antenne bas-rhinoise, dans l'organigramme préfectoral en  janvier 1940. Mais, à cette 
date,  il y a déjà longtemps que, par leur dévouement et leur compréhension, le sous-préfet et son épouse 
sont perçus comme les plus limousins des évacués alsaciens. Au niveau communal, le  schéma préfectoral  
s'applique mais différemment. Sauf exceptions, les relations entre maires limousin et alsacien s'avèrent 
satisfaisantes bien que déséquilibrées au profit du maire local. Cela tient, pour beaucoup, à la maîtrise, très 
relative, du français de bon  nombre de maires alsaciens. Empêchés, ces derniers s'en remettent alors à leur 
collègue limousin.     
 
     Concernant l'école, la continuité alsacienne l'emporte dans tous les aspects. En effet, la loi impose la 
reconstitution de l'école confessionnelle ce qui équivaut à la création d'un double système scolaire en 
Limousin. L'école alsacienne, dans son principe de séparation, n'est pas contestée, sauf exception, par les 
Limousins. Par contre, la modalité principale de son fonctionnement, le mi-temps pédagogique,  est vite 
critiquée.  Présenté comme la moins mauvaise des solutions au problème de la pénurie de locaux, le partage 
du temps scolaire provoque une dégradation rapide du climat dans plusieurs communes. Le risque est alors 
grand que la réprobation glisse jusqu'à l'aspect confessionnel du dossier d'autant que certains ministres du 
culte – surtout catholiques – font du zèle. Pour la majorité des enfants,  l'existence de deux écoles supprime  
une occasion de rencontre  que la cantine limousine, peu prisée des petits Alsaciens ne rattrape pas. Seuls 
leurs aînés, en petit nombre, fréquentent aux côtés de condisciples limousins les établissements du 
secondaire.    

                                                           
79  Direction des cultes à préfet de la Haute-Vienne. 
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   En quelques jours et, en dépit de quelques difficultés matérielles  rencontrées surtout  par les protestants, 
les évacués importent en Limousin  les réalités religieuses de l'Alsace. Ferveur des fidèles et concurrence 
confessionnelle  bouleversent le panorama religieux du département d'accueil. Que pensent les Limousins de 
cette imposition ? Les quelques témoins interrogés répondent : « il n'y a eu aucun problème ». C'est aussi 
l'opinion  exprimée par le sous-préfet Quinet dans un courrier de la fin septembre  et adressé  au  Directeur 
des cultes à la Direction générale des services d'Alsace-Lorraine : 
     « Depuis l'arrivée dans les communes d'accueil de la Haute-Vienne, les rapports entre les diverses 
confessions religieuses et la population n'ont cessé d'être empreints de la plus entière cordialité 80. »      
Ce qui  ne l'empêche pas d'ajouter  : 
     « La surveillance administrative s'exerce d'ailleurs discrètement à cet égard. »    
Face à ce qui ressemble à une acceptation, risquons une hypothèse. Si la pratique religieuse alsacienne, 
pourtant fort démonstrative,  n'engendre aucune acrimonie limousine, c'est qu'elle  impressionne doublement 
: d'une part, elle conforte et encourage les fidèles du cru, d'autre part, aux yeux du plus grand nombre des 
accueillants, elle constitue, pour des réfugiés, l'ultime réconfort et, à ce titre, commande le respect et la 
tolérance.  
     Administration, Ecole, Eglises, ces trois structures d'encadrement reproduisent largement la réalité 
alsacienne et permettent d'évoquer une petite Alsace en Limousin.  Installées dans le paysage limousin, non 
seulement elles ne le modifient en rien, mais, en séparant les deux populations, elles soulignent leurs 
différences et entravent leur rencontre. 
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